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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET  

DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES 
Demande de prix N°2024-019/MENAPLN/SG/DMP du 22 avril 2024 pour l’impression de divers imprimés complémentaires pour 

l’organisation du BEPC et du BAC 2024. FINANCEMENT : budget ETAT, exercice 2024. Convocation CAM : N°2024-
00052/MENAPLN/SG/DMP/sse-ppm du 26/04/2024. PUBLICATION : Quotidien des Marchés Publics N°3865 du jeudi 25/04/2024. 

Date d’ouverture : 30/04/2024. Nombre de concurrents/lot : Lot unique quatre (04). 

N° SOUMISSIONNAIRES Montant lu publiquement 
en  F CFA TTC 

Montant corrigé  
en  FCFA TTC 

OBSERVATIONS 
Borne inférieure : 56 401 419 ; 
Borne supérieure : 76 307 802 

1 NIDAP 63 507 600 63 507 600 Conforme 
1er 

2 BURKIMBI PRESTATIONS 
SARL 55 200 400 55 200 400 Non conforme 

Offre anormalement basse 
3 IAG S.A 69 997 600 69 997 600 Conforme 

4 IMPRIMERIE FRATERNITE 
DU FASO 54 840 500 54 840 500 Non conforme 

Offre anormalement basse 

ATTRIBUTAIRE NIDAP pour un montant de soixante-trois millions cinq cent sept mille six cents (63 507 600) FCFA TTC 
avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours. 
 

Demande de prix : N°2024-020/MENAPLN/SG/DMP du 22/04/2024 relative à l’acquisition de matériels et fournitures spécifiques de l’imprimerie 
au profit de la DGQEF. Financement : BUDGET ETAT, EXERCICE 2024. Convocation CAM : N°2024-00054/MENAPLN/SG/DMP/sse-ppm du 

26/04/2024. Publication : Quotidien des Marchés publics N°3865-jeudi 25 avril 2024.  
Date d’ouverture : Jeudi 02 mai 2024. Nombre de concurrents : un (01) 

Montants lus publiquement  
en FCFA 

Montants corrigés  
en FCFA SOUMISSIONNAIRES 

HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 
Ecart des offres anormalement basses 

ou élevées : 
      23 643 155 - 27 189 628 

IMPRIMERIE FRATERNITE DU 
FASO - 24 538 690 20 795 500 24 538 690 Conforme 

1er 

ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE 
IMPRIMERIE FRATERNITE DU FASO pour un montant de vingt millions sept cent quatre vingt quinze 
mille cinq cent (20 795 500) Francs CFA HTVA et vingt quatre millions cinq cent trente huit mille six 
cent quatre vingt dix (24 538 690)  Francs CFA TTC pour un délai d’exécution de trente (30) jours. 

 

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE DE LA DECENTRALISATION ET DE LA SECURITE 
Demande de prix N°2024-02/MATDS/SG/DMP du 24 avril 2024 pour l’acquisition de produits pharmaceutiques au profit de la DGPN et de la 

BNSP. FINANCEMENT : Budget de l’Etat, Exercice 2024 
PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des Marchés Publics N° 3866 du 26 avril 2024 DATE D’OUVERTURE : 06 mai 2024 

Montant en FCFA  des soumissionnés  N° D’ordre Soumissionnaires Montant lu Montant corrigé Observations  

 Infructueux pour absence d’offres   
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OFFICE NATIONAL DE SECURITE ROUTIERE (ONASER) 
Demande de prix N°2024-01/MTMUSR/SG/ONASER/PRM du 12/04/2024 pour entretien et réparation de pèse-essieux ;  

Financement : budget ONASER 2024 ; Publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics n°3861 du vendredi 19 avril 2024 et 
communiqué publié au Quotidien N°3863 du mardi 23 avril 2024. Date de délibération : le vendredi 03 mai 2024.  

Nombre de plis : 02. Nombre de lot : 01 
Montant Minimum 
publiquement lu 

Montant maximum 
Publiquement lu 

Montant minimum 
corrigé 

Montant maximum 
corrigé Observation Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC  

ETIC 38 461 000 45 383 980 75 504 000 89 094 720 - - - - 
Agrément 
technique expiré 
le 01/4/2024 

BUSIA TECH 31 330 000 36 969 400 66 100 000 77 998 000 31 330 000 36 969 400 81 300 000 95 934 000 

Non respect des 
quantités 
maximum de 
réparation soit 
+15 200 000 F 
entraînant une 
variation de  
22,29% du 
montant 
maximum 

Attributaire Infructueux pour absence d’offre conforme 

!
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SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDRAUCARBURES 
DEMANDE DE PRIX N°2024-0013/ MDICAPME/SONABHY L’ACQUISITION DE MATERIELS ET CONSOMMABLES ELECTRIQUES AU 

PROFIT DE LA SONABHY. Publication : revue des marchés publics N° 3841 du vendredi 22 mars 2024,  
Date de dépouillement : vendredi 05 avril 2024, Date de délibération :  lundi 22 avril 2024 

LOT 1 : Acquisition de matériels et consommables électrique au profit de la SONABHY à Bingo 
Montant lu en  F CFA  Montant corrigé/F CFA  Ecarts TTC Soumissionnaires HT  HT TTC  Observations 

ETABLISSEMENT 
GODBLESS & 
FRERES 

38 120 000 - 38 120 000 44 981 600 Néant  Conforme  
 

COMITRA 
BURKINA 35 737 500" -" 35 737 500" -" - 

Non conforme 
Item 1 : C63N42D630 proposé au lieu de LV432894 ; 
Item 4 : Référence proposé 18618 au lieu de 
18657demandé ; item 9 : Référence proposé 21106 
au lieu de GV2ME08 demandé ;  Item 13 : Référence 
proposéA9F77216 au lieu de 406774 demandé ; 
Item 15 : A9F77440 proposé au lieu de A9F79440 
demandé ; Item 16 : A9F77450 proposé au lieu de 
A9F79450 demandé ; Item 18 : Référence fournie 
A9F77463 au lieu de A9F79463 ; Item 19 : 
Proposition de deux différents prospectus pour le 
même item sans précision de celui qui sera fourni ; 
Item 46 : Réglette étanche proposé au lieu de 
réglette antidéflagrant 
 . Il n’a pas proposé de prospectus aux items 
2,3,5,14,17,20,22,23,24,33,34,41,42.    

GROUP ASA 
MATERIEL 

35 000 000 
RABAIS 

0,1% 
- 

35 000 000 
RABAIS 

0,1% 
- - 

Non conforme 
Item 2 : Borne de l’équipement présenté au lieu de 
L’équipement complet 
Item 3 : Non Conforme : produit non présenté dans 
son intégralité ; Borne de l’équipement présenté au 
lieu de l’équipement complet 
Item 17 : Disjoncteur demandé A9F79460 au lieu de 
l’item proposé qui est A9F77460!

KOSGEO 
BURKINA SARL 41 760 672 - 41 760 672 - - 

Non conforme 
Item 17 : Disjoncteur demandé A9F79460 au lieu de 
l’item proposé qui est A9F77460 
Item 22 : Contacteur 3 pôles proposé au lieu de 4 
pôles comme demandé et Référence LC1G150LSEA 
proposé au lieu de LC1F150 4 comme demandé!

STGE SARL - 46 016 460 - 46 016 460 - 

Non conforme 
Item 1 : C63N42D630 au lieu de LV432894 
Item 2 : C63F42D630 proposé au lieu de LV432480 
demandé 
Item 3 : C40N32D250 proposé au lieu deLV432479 
Item 17 : Disjoncteur demandé A9F79460 au lieu de 
l’item proposé qui est A9F77460!

ATTRIBUTAIRE 
ETABLISSEMENT GODBLESS & FRERES pour un montant de trente-huit millions cent vingt mille (38 120 000) F CFA HT 
soit quarante-quatre millions neuf cent quatre-vingt-un mille six cent (44 981 600) F CFA TTC avec un délai d’exécution de 
soixante (60) jours 

LOT 2 : Acquisition de matériels et consommables au profit de la SONABHY à Bobo Dioulasso 
Montant lu en  F CFA  Montant corrigé/F CFA  Ecarts TTC Soumissionnaires HT  HT TTC  Observations 

G.E.F.C 11 174 000 - 11 174 000 - - 

Non Conforme 
Item 1 : image ne correspondant pas à ce qui est 
demandé selon les références de cette dernière 
Item 3 : image ne correspondant pas à ce qui est 
demandé selon les références de cette dernière 
Item 5 : 18W proposé au lieu de 22W demandé  
Item 10 et 26 absence de référence pour 
l’équipement.  

COMITRA 
BURKINA"

9 110 000 - 9 110 000 - - 

Non Conforme 
Item 2 : LV432646 proposé au lieu de LV 432643 
demandé 
Item 3 :  LV435023 Proposé au lieu 29450 
demandé  
Items 4 à 6 : pas de prospectus proposé 
item 10 et 11 :  Item non proposé 
item 14 à 16 :  Pas d’image présentée dans le 
prospectus 
item 17 : Rhéostat Potentiomètre proposé au lieu 
d’un contact pour Rhéostat Ventilateur 
item 20 :  scotch plastique proposé en lieu et place 
du scotch papier demandé 
item 24 : équipement non proposé dans le 
prospectus  
item 26 : 87534120 proposé au lieu de 95534120   
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MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT  

ET DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
Demande de prix n°2024-004/MDICAPME/SG/DMP du 16/04/2024 pour les travaux d’implantation de lampadaires solaires photovoltaïques 

dans la zone industrielle du secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso. Publication de l’avis de la demande prix : 
Quotidien des marchés publics n°3862 du lundi 22 avril 2024 page 22 
Quotidien des marchés publics n°3863 du mardi 23 avril 2024 page 24 

Date d’ouverture des plis reçus : 26/04/ 2024 ; Date d’examen des plis reçus : 26/04/ 2024 ; Nombres de plis reçus : 03 
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024.  

Référence de la convocation CAM : N°2024-338/MDICAPME/SG/DMP/SMT-PI du 223/04/ 2024 

N°IFU candidats Montant lu en 
F CFA HTVA 

Montant 
corrigé HTVA 

Montant lu en 
F CFA TTC 

Montant 
corrigé TTC 

Délai d’exécution 
en jours Observations Rang 

0002104S WATAM SA 87 387 990 87 387 990 90 249 990 90 249 990 Soixante 
(60) conforme 2 ème 

00083036N D.E.S SARL 87 240 000 36 450 000 88 528 800 40 314 000 Soixante 
(60) 

Non conforme 
Erreur sur les quantités des 

items 2.1, 2.2 et 2.3 (45 dans 
le DAO au lieu de 104 

proposés) occasionnant une 
variation de -54,46% 

- 

00047298G AFRIK 
LONNYA SA 76 757 000" 76 757 000 77 898 380 77 898 380 Soixante 

(60) Conforme 1er 

Attributaire : AFRIK LONNYA SA, IFU 00047298G pour un montant de quatre-vingt-sept millions neuf cent trente-huit mille cinq cent 
quarante (87 938 540) Francs CFA TTC, avec un délai d’exécution de soixante (60) jours calendaires, année budgétaire 2024 (augmentation 
des quantités des items 2.1, 2.2, 2.3, soit une hausse de 12,89% du montant initial). 

"

#"
"

GROUP ASA 
MATERIEL"

10 270 000 
 - 10 270 000 

 - - 

Non Conforme 
Item 5 : (20W proposé au lieu de 22W demandé 
Item 6 : (1500mm proposé au lieu de 60mm 
demandé) 
Item 14 :  disjoncteur modulaire de référence 
LEGRAND 541-120-017SLB au lieu de Chemin de 
câbles ZF2/100s 
Item 16 : Référence non fournie 
Item 17 : ventilateur de plafond proposé au lieu d’un 
contact pour rhéostat ventilateur 

S.T.G.E - 14 640 850 12 507 500 14 758 850 

Différence de +118 
000 FCFA TTC soit 

+ 0,8% : 
Item 26 du 

soumissionnaire : 
différence entre le 
montant en lettres 
dans le bordereau 
des prix unitaires : 
un million neuf cent 

quatre-vingt-dix-
neuf mille (1 999 
000) FCFA et le 

montant en chiffres 
(1 890 000) FCFA 

Conforme 

ATTRIBUTAIRE S.T.G.E pour un montant  de douze millions cinq cent sept mille cinq cents (12 507 500) F CFA HT soit  quatorze millions 
sept cent cinquante-huit mille huit cent cinquante (14 758 850) F CFA TTC  avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-020/MDICAPME/SONABHY POUR L’ACQUISITION ET INSTALLATION D’UN GESTIONNAIRE DE FILE 

D’ATTENTE AUTONOME AU PROFIT DE LA SONABHY.  Publication : revue des marchés publics N° 3841 du vendredi 22 mars 2024 
date de dépouillement :  vendredi 05 avril 2024 ; date de délibération : lundi 22 avril 2024 

Montant lu en  F CFA  Montant corrigé/F CFA  Ecarts TTC Soumissionnaires HT  HT TTC  Observations 

TOTAL ACCES - 17 200 002 14 576 273 17 200 002 Néant Conforme 

NUMERIC 
SOLUTIONS - 17 282 374 14 638 160 17 273 029 

-9 345 soit -0,05% (différence entre le montant 
en lettres quatre-vingt-treize mille huit et le 

montant en chiffres 93800 f à l’item  4) 
Conforme 

ITECH BURKINA 13 125 000 - 13 125 000 15 487 500 Néant Conforme 
(anormalement basse) 

ATTRIBUTAIRE 
TOTAL ACCES  pour un montant de quatorze millions cinq cent soixante-seize mille deux cent soixante-treize (14 576 
273) FCFA HT soit dix-sept millions deux cent mille deux (17 200 002) FCFA TTC avec un  délai d’exécution de 
soixante (60) jours 
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MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
Manifestation d’intérêt N°2024-00001/MTDPCE/SG/DMP du 18/03/2024 pour le recrutement d’un cabinet pour l’élaboration d’un cadre 

stratégique, environnemental et social pour le déploiement des infrastructures de communications électroniques 
FINANCEMENT : ARCEP 2024 - REFERENCE DE LA PUBLICATION : Quotidien n°3852 du lundi 08 avril 2024, page 38. 

REFERENCE DE LA CONVOCATION DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES (CAM) : Lettre n°2024- 0082/MTDPCE/SG/DMP 
du 08/04/2024 - Nombre de plis : dix (10)- Date d’ouverture des plis : 15 avril 2024 ,  Date de délibération : 19 avril 2024 ; 

Méthode de sélection : sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité -coût). 
 Nom du Candidat  Domaine d’activité 

du candidat 
Nombre 
d’année 

d’expérience 

REFERENCES SIMILAIRES 
PERTINENTES JUSTIFIEES EN 
RAPPORT AVEC LA MISSION 

NOMBRE DE 
MISSIONS 

SIMILAIRES 

OBSERVATIONS 

BERD N’est pas du 
domaine des 

télécommunications 

30 ans Néant 00 Le cabinet n’intervient 
pas dans le domaine et à 
zéro (00) référence 
similaire pertinente 
justifiée 

CAERD SARL Conforme 20 ans Bon de commande 
n°ONATEL/2020/0980 pour la 

réalisation de 25 NIES des 
projets d’installation de pylônes 

de l’ONATEL SA. 
Contrat cadre 

n°1151/2018/DG.ONATEL-
SA/DAF/dAL/dRx pour la 

réalisation de 68 NIES des 
projets d’installation de pylônes 

de l’ONATEL SA. 
Contrat spot 

n°0526/2017/DG.ONATEL-
SA/DAF/dAL/dRx pour le suivi 
environnemental de la mise en 

œuvre du projet fibre optique de 
l’ONATEL. 

Contrat cadre 
n°0078/2016/DG.ONATEL-
SA/DAF/dAL/dRx pour une 

étude d’impact 
environnementale et sociale des 

projets fibre optique (FO) de 
ONATEL (phase I). 
Bon de commande 

n°ONATEL/20217/0633 pour 
une étude d’impact 

environnementale et sociale des 
projets fibre optique de ONATEL 

(phase II) 

05 Le cabinet intervient 
dans le domaine et a 
cinq (05) références 
similaires pertinentes 
justifiées 

Groupement ID SAHEL - 
ADERC 

N’est pas du 
domaine des 

télécommunications 

24 ans Néant 00 Le cabinet n’intervient 
pas dans le domaine et à 
zéro (00) référence 
similaire pertinente 
justifiée 

Groupement SUCCESS 
CONSULTING & SERVICES – 
ISCOS SARL 

N’est pas du 
domaine des 

télécommunications 

05 ans Néant 00 Le cabinet n’intervient 
pas dans le domaine et à 
zéro (00) référence 
similaire pertinente 
justifiée 

SISDEV SARL N’est pas du 
domaine des 

télécommunications 

13 ans Néant 00 Le cabinet n’intervient 
pas dans le domaine et à 
zéro (00) référence 
similaire pertinente 
justifiée 

CEGESS N’est pas du 
domaine des 

télécommunications 

13 ans Néant 00 Le cabinet n’intervient 
pas dans le domaine et à 
zéro (00) référence 
similaire pertinente 
justifiée 

GROUPE DEFIS & 
STRATEGIES 

Conforme 26 ans Bon de commande n°20131244 
CI 00040 pour une assistance à 

la réalisation d’une étude 
d’impact environnemental et 

sociale de orange côte d’ivoire 
dans le cadre du projet FO 3A 

Bon de commande n°20161567 
CI 00040 pour une assistance à 

la réalisation d’une étude 
d’impact environnemental et 

sociale de orange côte d’ivoire 
dans le cadre du projet FO FTTx 

de l’Administration. 

05 Le cabinet intervient 
dans le domaine et a 
cinq (05) référence 
similaires pertinentes 
justifiées 
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Bon de commande n°650111208 
pour la réalisation de NIES du 

projet d’installation de soixante-
dix-neuf (79) pylônes 

radioélectriques de Orange 
Burkina SA. 

Contrat de consultant 
n°02/DTS/consultant/2019 pour 
les : contrôle et surveillance des 
travaux de mise en œuvre des 
infrastructures optiques et du 

suivi du plan de gestion 
environnementale et sociale 
(PGES)-composante Niger 

Bon de commande n°650111855 
pour la gestion des plaintes des 
riverains pour les implantations 

des pylônes de 
télécommunication. 

BGB MERIDIEN SARL Conforme ans Contrat spot de prestations 
n°0391/2007/DG.ONATEL-

SA//DAL/DDM pour une étude 
d’impact environnemental des 

projets fibre optique de 
l’ONATEL-SA 

01 Le cabinet intervient 
dans le domaine et a une 
(01) référence similaire 
pertinente justifiée 

Groupement PROSPECTIVE 
AFRIQUE / GLOBAL 
TECHNOLOGIES ET 
SERVICES 

Conforme ans Marché 
n°31/00/02/05/99/2018/00002 
pour la réalisation d’une étude 
d’impact environnemental et 

social du Backbone (lot1) 

01 Le cabinet intervient 
dans le domaine et a une 
(01) référence similaire 
pertinente justifiée 

CERSO SARL N’est pas du 
domaine des 

télécommunications 

17 ans Néant 00 Le cabinet n’intervient 
pas dans le domaine et à 
zéro (00) référence 
similaire pertinente 
justifiée 

CONCLUSION  Les cabinets et groupement de cabinets suivants sont retenus pour la suite de la proécedure: 
- CAERD SARL; 
-GROUPE DEFIS & STRATEGIES; 
-BGB MERIDIEN SARL; 
-Groupement PROSPECTIVE AFRIQUE / GLOBAL TECHNOLOGIES ET SERVICES. 
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mai 2024 !"
"

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Avis à Manifestation d’Intérêt N°003/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI relatif à l’élaboration de trois (03) nouveaux Plans Stratégiques 
d’Assainissement (PSA) pour les villes de Loumbila, Pabré, Pouni-Tita ; Lot unique – Financement : budget ONEA, gestion 2024.  

 Publication de l’avis : quotidien d’information des marchés publics N° 3833 du 12 mars 2024 – Lot unique – Nombre de plis reçu : Quatre (04) - 
Date d’ouverture des plis : 29 mars 2024 à 09 heures 05 mn - Date de délibération : 08 avril 2024. 

N° de plis Candidats Nombre de références pertinentes justifiées Observations 
01 IGIP Afrique 00 aucune référence similaire pertinente Non retenu 
02 GROUPEMENT EDE Burkina Faso/EDE International 02 références similaires pertinentes Retenu 
03 SANCTEA 04 références similaires pertinentes Retenu 
04 GROUPEMENT 2AB-Consult/CIDEEC Consulting Group 01 référence similaire pertinente Retenu 

  
Demande de Propositions : N°015/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI relative à l’accompagnement à la mise en œuvre d’un projet de réduction du 

nombre de réclamations clients et d’amélioration du taux de recouvrement clients et du rendement réseau de la direction régionale de 
Ouagadougou ; Lot unique – Financement : ONEA Date de dépouillement : 26 mars 2024. 
Date de délibération : 12 avril 2024 - Nombre de plis: Un (01) - Nombre de lots :   Un (01) 

Méthode de sélection :  Qualité technique (80%) et coût de la proposition (20%) - Note minimale requise : Soixante-quinze 75 points/100. 
Évaluation technique Évaluation financière Évaluation combinée  

Nom des 
consultants 

Scores 
techniques 

S(t) 

Scores 
pondérés 
S(t) !!  T 

Classement 
technique 

Montants 
lus 

Scores 
financiers 

S(f) 

Scores 
pondérés 
S(f) !!  F 

Scores 
S(t) T + S(f) F Observations  

BBC & Partners 81,66 65,33 1er 92 099 000 100 20 85,33 Retenu 

Recommandation 
d’attribution 

À la proposition ayant obtenu le score combiné technique/financier le plus élevé. 
Nom du Consultant : BBC & Partners pour un montant de quatre-vingt-douze millions quatre-vingt-dix-neuf mille 
(92 099 000) FCFA TTC avec un délai d’exécution de six (06) mois.  

 
Demande de Propositions : N°012/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI relative aux études de réalisation de soixante-dix-huit (78) sites de sondages de 

reconnaissance en vue d’obtenir vingt-quatre (24) forages de production et trois (03) forages profonds et productifs dans treize (13) centres 
ONEA - Financement : ONEA- Date de dépouillement : 27 mars 2024 - Date de délibération : 02 avril 2024 

Nombre de plis : Trois (03) - Nombre de lots : Un (01) - Méthode de sélection: Qualité technique (80%) et coût de la proposition (20%) 
Note minimale requise : Soixante-quinze 75 points/100. Lot unique. 

Évaluation technique Évaluation financière Évaluation combinée 

Nom des consultants Scores 
techniques 

S(t) 

Scores 
pondérés 
S(t) !!  T 

Classement 
technique 

Montants lus Scores 
financiers 

S(f) 

Scores 
pondérés 
S(f) !!  F 

Scores 
S(t) T + 
S(f) F 

Classement 

GROUPEMENT 
CETRI/IGES 88 70,4 3e 50 673 625 100 20 90,4 3e 

GROUPEMENT FASEM 
CONSULT/BIGH/ABEH 90,58 72,46 2e 54 309 500 93,30 18,66 91,12 2e 

GROUPEMENT 
SERAT/SIGEM/CACI 93,33 74,66 1er 58 410 000 86,75 17,35 92,01 1er 

Recommandation 
d’attribution 

À la proposition ayant obtenu le score combiné technique/financier le plus élevé. 
Nom du Consultant : GROUPEMENT SERAT/SIGEM/CACI pour un montant de cinquante-huit millions quatre 
cent dix mille (58 410 000) FCFA TTC avec un délai d’exécution de neuf (09) mois.  

  

Page 1 sur 1 
 

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC - PROGRAMME NATIONAL DE VOLONTARIAT AU BURKINA FASO 
Demande de prix à commandes N°2024-07/DG/SG/PRM DU 18/04/2024 pour les prestations de couvertures médiatiques, productions et 

diffusions audiovisuelles et prestations d’artistes au profit du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso 
(GIP-PNVB). Référence de la publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3861 du vendredi 19 avril 2024; Financement : Budget GIP-

PNVB, exercice 2024; Date de dépouillement : 30/04/2024 ; Date de délibération : 03/05/2024 ; nombre de plis : deux (02) plis 
Montants de la soumission 

lus en FCFA TTC 
Montants de la soumission 

corrigés en FCFA TTC N° Soumissionnaires 
Minimum Maximum Minimum Maximum 

Observations Rang  

01 B.C.S SARL 19 942 000  32 037 000  19 942 000 32 214 000 

Conforme  
Erreur de calcul à l’item 10 quantité maximum 
(1 000 000 au lieu de 850 000 ) ; soit une variation à 
la hausse de 0,55% 

1er   

02 CRAC 17 416 800  34 338 000  - -  

Non conforme  
Le technicien, photographe monteur à moins de 
deux (02) années d’expérience car le diplôme fourni 
a été obtenu le 29 juin 2022 
Prix de l’item 1 irréaliste (couverture médiatiques 
télévisuelles des activités à 50 000 FCFA)  
Prix de l’item 3 irréaliste (couvertures médiatiques 
radiophoniques à 30 000 FCFA) 

- 

Attributaire : B.C.S SARL pour un montant minimum Toutes Taxes Comprises de dix-neuf millions neuf cent quarante-deux mille (19 942 000) 
FCFA et un montant maximum Toutes Taxes Comprises de trente-deux millions deux cent quatorze mille (32 214 000) FCFA avec un délai 
d’exécution de vingt un (21) jours par commande 
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RREEGGIIOONN DDUU CCEENNTTRREE--OOUUEESSTT 
DEMANDE DE PRIX N°2024-03/RCOS/PSSL/CO-LEO/M/SG/PRM DU 14 mars 2024 RELATIVE A L’ACQUISITION ET LA LIVRAISON DE 

FOURNITURES SCOLAIRES ET DE MATERIELS SPECIFIQUES AU PROFIT DES ECOLES PRIMAIRES ET DU CEBNF DE LEO. 
DATE DU DEPOUILLEMENT : 27/03/2024 - FINANCEMENT : Budget communal (transfert MENAPLN) Exercice - 2024 

PUBLICATION DE L’AVIS : Revue des Marchés Publics N°3839 du mercredi 20 mars 2024. 
CONVOCATION : N° 2024-001/RCOS/PSSL/CO-LEO/M/SG/PRM du 22 mars 2024 - NOMBRE DE LOTS : deux (02) 

NOMBRE DE SOUMISSIONNAIRES : Lot 1 : huit (08) 
Lot 2 : huit (08) 

Soumissionnaires 
Montant 
initial lu 
HTVA 

Montant 
initial lu 

TTC 
Montant 

corrigé HTVA 
Montant 

corrigé TTC Rang Observations 

Lot 1 : Acquisition et livraison de fournitures scolaires au profit des écoles de la commune de Léo. 
 
 
YALI SERVICES 
INTERNATIONAL 

7 979 375 
 9 415 662 7 979 375 

 9 415 662  

NON CONFORME.   
Ne réponds pas aux spécifications techniques (ne 
précise pas les conditionnements, les marques ; les 
couleurs des lignes, les dimensions) 

PLANETE SERVICES 8 907 300 
 

9 517 374 
 8 907 300 9 517 374  

 NON CONFORME 
Pièces administratives non fournies après expiration 
du délai de 72 heures  

E K A F 7 964 930 - 7 964 930 -  

NON CONFORME. 
Ne réponds pas aux spécifications techniques  
( ne précise pas les marques ; les couleurs des 
lignes, les dimensions 

EXCEL SERVICES 
INTERNATIONAL 8 805 740 - 8 805 740   

NON CONFORME 
Absence de formulaires sur les marchés en cours 
d’exécution, les marchés résiliés au cours des 12 
derniers mois et les litiges impliquant le 
soumissionnaire 

TEEDPASGO MULTI 
SERVICES 8 004 781  8 004 781   

NON CONFORME 
Absence de l’attestation de la direction chargée de 
la règlementation  du travail et des lois 
sociales.(ANPE). 

MSIBTB 9 590 900 - 9 590 900 - 1er CONFORME POUR L’ESSENTIEL  

STONE MULTI 
SERVICES 9 920 600  9 920 600   

NON CONFORME 
Pièces administratives non fournies après expiration 
du délai de 72 heures 

B T T 10 311 500   10 311 500   NON CONFORME. 
Offre hors enveloppe 

Lot 2 :  Acquisition et livraison de matériels spécifiques au profit des écoles et du CEBNF de la commune de Léo. 
Fourchette : 2 819 330 F TTC - 3 814 387 F TTC 

PLANETE SERVICES 2 957 500 3 371 050 2 957 500 3 371 050  
NON CONFORME 
Pièces administratives non fournies après expiration 
du délai de 72 heures. 

EXCEL SERVICES 
INTERNATIONAL 2 756 000  2 756 000   

NON CONFORME Absence de formulaires sur les 
marchés en cours d’exécution, les marchés résiliés 
au cours des 12 derniers mois et les litiges 
impliquant le soumissionnaire 

TEEDPASGO MULTI 
SERVICES 2 187 300  2 187 300   

NON CONFORME  
Absence de l’attestation de la direction chargée de 
la règlementation  du travail et des lois sociales 
(ANPE). 

AKZ FILS 
DISTRIBUTION 2 430 200  2 260 086   

NON CONFORME 
Correction due à une remise de 7% 
Absence de l’attestation de la direction chargée de 
la règlementation  du travail et des lois sociales 
(ANPE). 

RACHI-SERVICES 2 602 000  2 523 940   

NON CONFORME  
Correction due à une remise de 3% 
 Pièces administratives non fournies après 
expiration du délai de 72 heures 

MSIBTB 2 461 500  2 461 500  1er CONFORME POUR L’ESSENTIEL 

STONE MULTI 
SERVICES 2 925 500  2 925 500   

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies après expiration 
du délai de 72 heures 

B T T 2 777 500  2 777 500  2ième CONFORME POUR L’ESSENTIEL 

Attributaires 
provisoires  

Lot 1 : MSIBTB pour un montant de onze millions vingt-sept mille neuf cents (11 027 900) francs CFA HT avec 
une augmentation de 3 000 cahiers de 192 pages et 290 cahiers de 96 pages soit un taux d’augmentation de 
14,98% pour un délai d’exécution de trente (30) jours 
 
Lot 2 : MSIBTB pour un montant de deux millions huit cent-vingt-un cinq cents (2 821 500) francs CFA HT avec 
une augmentation de 24 cartons de 16 boites de craie blanche soit un taux d’augmentation de 14,62% pour un 
délai d’exécution de trente (30) jours.  
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REGION DU CENTRE-OUEST 
DEMANDE DE PRIX N°2024-03/RCOS/PSSL/CO-LEO/M/SG/PRM DU 14 mars 2024 RELATIVE A L’ACQUISITION ET LA LIVRAISON DE 

FOURNITURES SCOLAIRES ET DE MATERIELS SPECIFIQUES AU PROFIT DES ECOLES PRIMAIRES ET DU CEBNF DE LEO. 
DATE DU DEPOUILLEMENT : 27/03/2024 - FINANCEMENT : Budget communal (transfert MENAPLN) Exercice - 2024 

PUBLICATION DE L’AVIS : Revue des Marchés Publics N°3839 du mercredi 20 mars 2024. 
CONVOCATION : N° 2024-001/RCOS/PSSL/CO-LEO/M/SG/PRM du 22 mars 2024 - NOMBRE DE LOTS : deux (02) 

NOMBRE DE SOUMISSIONNAIRES : Lot 1 : huit (08) 
Lot 2 : huit (08) 

Soumissionnaires 
Montant 
initial lu 
HTVA 

Montant 
initial lu 

TTC 
Montant 

corrigé HTVA 
Montant 

corrigé TTC Rang Observations 

Lot 1 : Acquisition et livraison de fournitures scolaires au profit des écoles de la commune de Léo. 
 
 
YALI SERVICES 
INTERNATIONAL 

7 979 375 
 9 415 662 7 979 375 

 9 415 662  

NON CONFORME.   
Ne réponds pas aux spécifications techniques (ne 
précise pas les conditionnements, les marques ; les 
couleurs des lignes, les dimensions) 

PLANETE SERVICES 8 907 300 
 

9 517 374 
 8 907 300 9 517 374  

 NON CONFORME 
Pièces administratives non fournies après expiration 
du délai de 72 heures  

E K A F 7 964 930 - 7 964 930 -  

NON CONFORME. 
Ne réponds pas aux spécifications techniques  
( ne précise pas les marques ; les couleurs des 
lignes, les dimensions 

EXCEL SERVICES 
INTERNATIONAL 8 805 740 - 8 805 740   

NON CONFORME 
Absence de formulaires sur les marchés en cours 
d’exécution, les marchés résiliés au cours des 12 
derniers mois et les litiges impliquant le 
soumissionnaire 

TEEDPASGO MULTI 
SERVICES 8 004 781  8 004 781   

NON CONFORME 
Absence de l’attestation de la direction chargée de 
la règlementation  du travail et des lois 
sociales.(ANPE). 

MSIBTB 9 590 900 - 9 590 900 - 1er CONFORME POUR L’ESSENTIEL  

STONE MULTI 
SERVICES 9 920 600  9 920 600   

NON CONFORME 
Pièces administratives non fournies après expiration 
du délai de 72 heures 

B T T 10 311 500   10 311 500   NON CONFORME. 
Offre hors enveloppe 

Lot 2 :  Acquisition et livraison de matériels spécifiques au profit des écoles et du CEBNF de la commune de Léo. 
Fourchette : 2 819 330 F TTC - 3 814 387 F TTC 

PLANETE SERVICES 2 957 500 3 371 050 2 957 500 3 371 050  
NON CONFORME 
Pièces administratives non fournies après expiration 
du délai de 72 heures. 

EXCEL SERVICES 
INTERNATIONAL 2 756 000  2 756 000   

NON CONFORME Absence de formulaires sur les 
marchés en cours d’exécution, les marchés résiliés 
au cours des 12 derniers mois et les litiges 
impliquant le soumissionnaire 

TEEDPASGO MULTI 
SERVICES 2 187 300  2 187 300   

NON CONFORME  
Absence de l’attestation de la direction chargée de 
la règlementation  du travail et des lois sociales 
(ANPE). 

AKZ FILS 
DISTRIBUTION 2 430 200  2 260 086   

NON CONFORME 
Correction due à une remise de 7% 
Absence de l’attestation de la direction chargée de 
la règlementation  du travail et des lois sociales 
(ANPE). 

RACHI-SERVICES 2 602 000  2 523 940   

NON CONFORME  
Correction due à une remise de 3% 
 Pièces administratives non fournies après 
expiration du délai de 72 heures 

MSIBTB 2 461 500  2 461 500  1er CONFORME POUR L’ESSENTIEL 

STONE MULTI 
SERVICES 2 925 500  2 925 500   

NON CONFORME  
Pièces administratives non fournies après expiration 
du délai de 72 heures 

B T T 2 777 500  2 777 500  2ième CONFORME POUR L’ESSENTIEL 

Attributaires 
provisoires  

Lot 1 : MSIBTB pour un montant de onze millions vingt-sept mille neuf cents (11 027 900) francs CFA HT avec 
une augmentation de 3 000 cahiers de 192 pages et 290 cahiers de 96 pages soit un taux d’augmentation de 
14,98% pour un délai d’exécution de trente (30) jours 
 
Lot 2 : MSIBTB pour un montant de deux millions huit cent-vingt-un cinq cents (2 821 500) francs CFA HT avec 
une augmentation de 24 cartons de 16 boites de craie blanche soit un taux d’augmentation de 14,62% pour un 
délai d’exécution de trente (30) jours.  

 

DEMANDE DE PRIX N°2024-01/RCOS/PSSL/CU-LEO/M/SG/PRM DU 14 MARS 2024 RELATIVE AUX TRAVAUX REALISATION DE TROIS 
(03) SALLES DE CLASSE ELECTRIFIEES AU CEG DE MANO A DANS LA COMMUNE DE LEO 

DATE DU DEPOUILLEMENT : 27/03/2024 - FINANCEMENT : Budget communal (transfert MENAPLN) Exercice - 2024 
PUBLICATION DE L’AVIS : Revue des Marchés Publics N°3839 du mercredi 20 mars 2024. 

CONVOCATION : N° 2024-001/RCOS/PSSL/CO-LEO/M/SG/PRM du 22 mars 2024 - NOMBRE DE LOTS : lot unique 
NOMBRE DE SOUMISSIONNAIRES : dix (10) 

Soumissionnaires 
Montant 
initial lu 
HTVA 

Montant 
initial lu 

TTC 

Montant 
corrigé HTVA 

Montant 
corrigé TTC Rang Observations 

Lot unique : travaux de réalisation de trois salles de classe électrifiées dans la commune de Léo. 
Fourchette: 22 720 015 F CFA TTC et 30 738 855 F CFA TTC. 

ECMI  
20 558 650 24 259 207    

NON CONFORME. 
L’agrément technique et les diplômes du chef de 
chantier et du maçon ne sont pas légalisés 

EZOWKF 21 200 000 
 

 
 

21 200 000 
 

 
 4ème CONFORME POUR L’ESSENTIEL 

SOUGOURI 
NOOMA 18 953 403 - 18 953 403 -  

NON CONFORME. 
L’attestation de soumission aux marchés publics et 
l’attestation ANPE non fournis dans le délai de 72 
heures 

TIM GLOBAL 
SERVICES 21 463 834 - 21 463 834  5ème CONFORME POUR L’ESSENTIEL 

SIME 22 788 559 26 890 500    
NON CONFORME 
Absence de caution, agrément technique non 
légalisé. 

AFRICA GENERAL 
BULDING 20 724 830 - 20 724 830 -  NON CONFORME 

Attestation de situation fiscal non timbré 
EK-SIDO 20 147 176 23 773 668   2ème CONFORME POUR L’ESSENTIEL 
L. P. C 20 446 976 24 127 331   3ème CONFORME POUR L’ESSENTIEL 
G BTP SERVICES 19 509 103  19 509 103  1ER CONFORME POUR L’ESSENTIEL 

ECO BATIMENT 25 651 950  25 651 950   NON CONFORME 
Agrément technique non légalisé 

Attributaires 
provisoires  

Lot unique : G BTP SERVICES pour un montant de dix-neuf millions cinq cent neuf mille cent trois (19 509 103) 
francs CFA HT pour un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours 
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Avis de demande de prix 

N°2024-004/MESRI/SG/DMP du 03/05//2024

Financement : Budget Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Enseignement
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation.

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et
de l’Innovation dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet acquisition d’intrants agricoles au profit de ANVAR
tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. Les acquisitions se décomposent en lot unique. 

3 . Le délai d’exécution est au plus tôt 21 jours et au plus tard 45
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la : Direction des Marchés
Publics du MESRI.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à la DMP/MESRI sis
au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI
BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06,
avant le lundi 20 mai 2024 à 09 heures 00 minute et moyennant

paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) francs
CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Économie et
des Finances et de la Prospective. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant neuf cent milles (900
000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la Direction des
Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la
Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI
à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130
Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, avant le lundi 20 mai 2024 à 09

heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.
Le budget prévisionnel pour l’exécution du marché est de quarante-cinq
millions (45 000 000) toutes taxes comprises.

Pour la Directrice et P.O,

Le Chef de Service des Marchés de Travaux 

et de Prestations Intellectuelles.

Dieudonné BELEMKOABGA

Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 26 à 29

* Marchés de Travaux P. 30 à 33

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 34 à 40

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

Acquisition d’intrants agricoles au profit de ANVAR

Fournitures et Services courants
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Acquisition de matériel agricole 

au profit de ANVAR

Acquisition de matériel informatique au

profit des structures centrales du MESRI

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N°2024-005/MESRI/SG/DMP du 03/05//2024

Financement : Budget Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Enseignement
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation.

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et
de l’Innovation dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet acquisition de matériel agricole au profit de ANVAR tels
que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration. Les acquisitions se décomposent en lot unique. 

3. Le délai d’exécution est au plus tôt 21 jours et au plus tard 45
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la : Direction des Marchés Publics du MESRI.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la DMP/MESRI sis au 2ème
étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDI-
ENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, avant le lundi

20 mai 2024 à 09 heures 00 minute et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable cinquante mille (50 000) francs CFA à la régie de
la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers du Ministère de l’Économie et des Finances et
de la Prospective. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000)
francs CFA devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés
publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de
l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba,
Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél :
70 67 01 06, avant le lundi 20 mai 2024 à 09 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le budget prévisionnel pour l’exécution du marché est de cinquante mil-
lions (50 000 000) toutes taxes comprises.

Pour la Directrice et P.O,

Le Chef de Service des Marchés de Travaux 

et de Prestations Intellectuelles.

Dieudonné BELEMKOABGA

Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Avis de demande de prix 

N° 2024-006/MESRI/SG/DMP du 03/05/2024

Financement : Budget Etat, Exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Enseignement
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation.

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et
de l’Innovation dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet : l’acquisition de matériel informatique au profit des
structures centrales du MESRI tels que décrits dans les données parti-
culières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. Les acquisitions se décomposent en lot unique. 

3. Le délai d’exécution est au plus tôt 21 jours et au plus tard 60
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la : Direction des Marchés
Publics du MESRI.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la DMP/MESRI sis au
2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI
BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06,
avant le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 minute et moyennant
paiement d’un montant non remboursable cinquante mille (50 000)
francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Économie et
des Finances et de la Prospective. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cinq
cent mille (1 500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la
Direction des Marchés publics du Ministère de l’Enseignement
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de
l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03
BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, avant le mardi 21 mai

2024 à 09 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
Le budget prévisionnel pour l’exécution du marché est de soixante mil-
lions cinq cent trente-six mille neuf cent cinquante (60 536 950) francs
CFA toutes taxes comprises.

Pour la Directrice et P.O,

Le Chef de Service des Marchés de Travaux 

et de Prestations Intellectuelles.

Dieudonné BELEMKOBGA

Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire
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Acquisition de matériel spécifique au profit

du MESRI

Travaux d’aménagements paysagers des

espaces du monument aux héros nationaux et

de l’échangeur de Ouaga 2000 au profit du Projet

de Reverdissement des Centres Urbains 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU 

ET DE L’ASSAINISSEMENT                                

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N°2024-007/MESRI/SG/DMP du 03/05//2024

Financement : Budget Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Enseignement
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation.
1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et
de l’Innovation dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de matériel spécifique au profit du
CNRST tels que décrits dans les données particulières de la demande
de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. Les acquisitions se décomposent en lot unique. 

3. Le délai d’exécution est au plus tôt 21 jours et au plus tard 60
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la : Direction des Marchés
Publics du MESRI.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la DMP/MESRI sis au
2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI
BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06,
avant le mardi 21 mai 2024 à 09 heures 00 minute et moyennant
paiement d’un montant non remboursable cinquante mille (50 000)
francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Économie et
des Finances et de la Prospective. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant deux millions (2 000
000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la Direction des
Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la
Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI
à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130
Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, avant le mardi 21 mai 2024 à 09

heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
Le budget prévisionnel pour l’exécution du marché est de quatre-vingt-
un millions cent soixante  onze mille cent quatre-vingt-dix (81 171 190)
francs CFA toutes taxes comprises.

Pour la Directrice et P.O,

Le Chef de Service des Marchés de Travaux 

et de Prestations Intellectuelles.

Dieudonné BELEMKOABGA

Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Avis de demande de prix 

N°2024___011T__/MEEA/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics 2024, du Projet de Reverdissement des Centres Urbains
(PRCU).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
lance une demande de prix ayant pour objet les travaux d’aménagements
paysagers des espaces du monument aux héros nationaux et de
l’échangeur de Ouaga 2000 au profit du Projet de Reverdissement des
Centres Urbains (PRCU). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont constitués en deux (02) lots :
• Lot 1 : travaux d’aménagements paysagers des espaces du monu-
ment aux héros nationaux
• Lot 2 : travaux d’aménagements paysagers de l’échangeur de
Ouaga 2000 .

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : deux (02) mois pour
chacun des lots. Délais non cumulables en cas d’obtention de plusieurs lots.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès
du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010
Ouagadougou tél : 25 49 99 22 et prendre connaissance des documents
d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après DMP/ MEEA à Ouaga 2000
de 08 heures à 12 heures et de 13 heures à 15 heures 30 minutes du lundi
au vendredi.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier de demande de prix complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75 000)
francs pour le lot 1 et cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 2 à l’adresse
mentionnée ci-après : Direction Générale du Contrôle des Marchés publics
et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie,
des Finances et de la Prospective. La méthode de paiement sera le règle-
ment à la caisse avec la délivrance d’un reçu d’achat qui sera joint au
dossier de soumission. Le Dossier de demande de prix sera retiré à la
Direction des Marchés Publics du MEEA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions trois cent mille
(2 300 000) francs CFA pour le lot 1 et un million deux cent mille (1 200 000)
francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse au
Secrétariat Général de la DMP/ MEEA à Ouaga 2000, 03 BP 7010
Ouagadougou tél : 25 49 99 22 au plus tard avant le lundi 20 mai 2024 à

09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de : 
 Lot 1 : Soixante-dix-neuf millions cent huit mille cinq cents (79 108
500) francs CFA TTC ;
 Lot 2 : Quarante et un millions cinq cent quatre-vingt-cinq mille (41
585 000) francs CFA TTC. 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/ MEEA

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Acquisition et installation de mobilier pour

l’équipement des bureaux, des laboratoires, 

de la bibliothèque et de la pharmacie 

expérimentale au profit du CEA-CFOREM

Hébergement des enseignants vacataires

des Centre universitaires de Kaya et

Ziniaré

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

n°2024-016/MESRI/SG/UJKZ/P/SG/PRM 

Financement :  Budget du CEA-CFOREM (contrepartie nationale),

gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, du Centre de Formation,
de Recherche et d’Expertises en sciences du Médicament (CEA-
CFOREM) de l’université Joseph KI-ZERBO (UJKZ).

1. L’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et installation
de mobilier pour l’équipement des bureaux, des laboratoires, de la bib-
liothèque et de la pharmacie expérimentale au profit du CEA-CFOREM
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition et installation de
mobilier pour l’équipement des bureaux, des laboratoires, de la biblio-
thèque et de la pharmacie expérimentale au profit du CEA-CFOREM.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des
marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la même adresse et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable Vingt mille (20 000)
francs CFA par le lot à l’agence comptable de l’UJKZ. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Cinq cent quinze
mille (515 000) francs CFA pour le lot et devra parvenir ou être remise
à l’adresse bureau du secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65, avant le lundi 20

mai 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
Le montant prévisionnel pour l’exécution du marché est de Dix-sept mil-
lions deux cent six mille soixante-quinze (17 206 075) francs CFA TTC.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

Adama SORI

Avis de demande de prix à commande 

N°2024-019/UJKZ/P/SG/PRM 

Financement :  Budget de l’Université Joseph KI-ZERBO, 

exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, de l’université Joseph KI-
ZERBO.

1. L’université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commande ayant pour objet l’héberge-
ment des enseignants vacataires des Centres universitaires de Kaya et
Ziniaré tel que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les services sont en deux (02) lots :
-Lot 1 : Hébergement des enseignants vacataires du Centre universi-

taire de Kaya;
-Lot 2 : Hébergement des enseignants vacataires du Centre universi-

taire de Ziniaré.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par
commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des
marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la même adresse et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25
000) F CFA pour chacun des lots à l’agence comptable de l’UJKZ. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million quatre
cent mille (1 400 000) F CFA pour le lot 1 et un million (1 000 000) F
CFA pour le lot 2  devront parvenir ou être remises à l’adresse bureaux
du secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la
Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard
Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65, avant le lundi 20 mai 2024

à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
L’enveloppe financière est de :
-Lot 1 : Quarante-sept millions quarante mille (47 040 000) F CFA TTC;
-Lot 2 : Trente-cinq millions (35 000 000) F CFA TTC.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres

La Personne Responsable des Marchés 

Adama SORI
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Avis d’Appel d’Offres national (AON)
N° 2024-00038/MEFP/SG/DMP du 06 Mai 2024

CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF
REFERENCE STEP : BF-UCP-PCRSS-405739-CW-RFB 

1.     Le BURKINA FASO à travers le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective a reçu un financement de la Banque mondiale
(Association Internationale pour le Développement (IDA) et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce financement pour
effectuer les paiements prévus au titre du marché : Travaux d’extension de six (6) infrastructures scolaires (3 salles de classes+ bureau+ maga-
sin) dans la commune de Dori dans la région du Sahel. 

2. Le Directeur des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective invite, par la présente, les
Soumissionnaires de pays éligibles à soumettre des Offres sous pli fermé, pour la réalisation des Travaux d’extension de six (6) infrastructures
scolaires (3 salles de classes+ bureau+ magasin) dans la commune de Dori dans la région du Sahel composé d’un lot unique ainsi qu’il suit :

Lot unique : Travaux d’extension de six (6) infrastructures scolaires (3 salles de classes+ bureau+ magasin) dans la commune de Dori
dans la région du Sahel.

3. La passation de marchés sera conduite par passation de marchés au niveau national en utilisant un Document d’Appel d’Offres (DAO) tel
que défini dans les « Règles des Passation de Marchés de la Banque mondiale pour les Emprunteur de FPI. » Septembre 2023 « les Règles de
Passation des Marchés », et est ouvert à tous les Soumissionnaires de pays éligibles. 

4. Les Soumissionnaires intéressés de pays éligibles peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès du guichet de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) et examiner le Document d’Appel d’Offres durant les
heures de bureau 8h à 15h00 mn à l’adresse indiquée ci-dessous: Direction des Marchés Publics sis au Rez de chaussée du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective 392 avenue Ho Chi Minh, 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Numéro de téléphone : 25-
47-20-69 /25 32 42 70.

Les Soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité :
- Une attestation de situation Fiscale ;
- Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
- Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ;
- Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ;
- Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ;
- Un certificat de non faillite.
- Un agrément technique de catégorie B3 délivré par le ministère en charge de l’habitat et en cours de validité.

Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité :
- Une attestation de registre du commerce ;
- Un certificat de non faillite.

Le délai d’exécution sera de six (6) mois calendaires.

5. Le Document d’Appel d’Offres en français peut être acheté par tous les Soumissionnaires de pays éligibles en formulant une demande
écrite à l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de deux cent mille (200 000) FCFA auprès de la régie de recettes de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh à
Ouagadougou. La méthode de paiement sera espèces ou chèque bancaire certifié. 

6.      Les Offres doivent être remises au guichet de la Direction des Marchés Publics du MEFP, sis au Rez de chaussée du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh, 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Numéro de téléphone : 25-
47-20-69 /25 32 42 70 au plus tard le vendredi 7 juin 2024 à 09 heures 00 TU. La remise des Offres par voie électronique ne sera pas permise.
Toute Offre reçue après la date limite de remise des Offres sera écartée. Les Offres seront ouvertes publiquement en présence des représentants
désignés des Soumissionnaires et de toute personne qui souhaitent assister à l’ouverture des Offres à l’adresse indiquée ci-dessous : salle de
réunion de la DMP/MEFP, sis au Rez de chaussée du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective le vendredi

7 juin 2024 à 09 heures 00 TU. 

7. Toutes les Offres doivent être accompagnées d’une Garantie d’Offre pour un montant de Dix millions (10 000 000) FCFA 

Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période cent vingt (120) 
jours à compter de la date limite du dépôt des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Travaux

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Travaux d’extension de six (6) infrastructures scolaires (3 salles de classes+ bureau+

magasin) dans la commune de Dori dans la région du Sahel
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Avis de Demande de prix 
N°2024-011/ENAM/DG/PRM du 06 Mai 2024 
Financement : Budget ENAM, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de passation des marchés publics ; Exercice 2024 de l’ECOLE NATIONALE
D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM).

1• L’ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM) lance une demande de prix ayant pour objet : Travaux de
réalisation d’un forage positif équipé de pompe immergée solaire au profit de l’ENAM. 

2• Les travaux seront financés sur les ressources de l’ENAM ; Gestion 2024. 

3• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

4• Les exigences en matière de qualifications sont (Voir données particulières). 

5• Les travaux sont composés en un lot unique : Travaux de réalisation d’un forage positif équipé de pompe immergée solaire au profit de
l’ENAM.

6• Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

7• Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM).

8• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des marchés publics de l’ENAM sis au premier étage de l’immeuble abritant la Direction Générale, dans l’enceinte de l’ENAM, /03
BP 7024 Ouaga 03/Tél. 25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11, Rue des Sciences, premier étage de de l’immeuble abritant la Direction Générale, aile
droite, 6ème porte à gauche, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA  auprès de l’Agence
Comptable de l’École Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM).. 

9• En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

10• Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des marchés publics de l’ENAM/03 BP 7024 Ouaga 03/Tél. 25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11, Rue des Sciences, premier
étage de de l’immeuble abritant la Direction Générale, aile droite, 6ème porte à gauche, au plus tard le mardi 14 mai 2024 à 09 heures 00 T.U.

11• L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

12• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date de remise des
offres.

13• Budget prévisionnel est de : 
Lot unique : Vingt millions (20 000 000) F.CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Bakiébié YAMEOGO
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles

ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM)

Travaux de réalisation d’un forage positif équipé de pompe immergée solaire 

au profit de l’ENAM.
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Travaux de raccordement du système de

canalisation d'eau au profit de l’INFPE

Travaux de connexion électrique et de 

réhabilitation de sanitaires (W.C et lavabo) 

au profit de l’INFPE

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION 

DES PERSONELS DE L‘EDUCATION

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION 

DES PERSONELS DE L‘EDUCATION

Travaux

Avis de demande de prix 

N°2024-16/INFPE/DG/PRM du 30/04/2024

Source de financement : Budget INFPE, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de l’INFPE.
L’INFPE lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de rac-
cordement du système de canalisation d'eau tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources de l’INFPE.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (le type d’agrément catégorie B)
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux se décomposent en deux (02) lots :
-Lot 1 : Travaux de raccordement du système de canalisation d'eau à la
DRINFPE Sud-Ouest (Gaoua); 
-Lot 2 : Travaux de raccordement en eau de l'école annexe et du cen-
tre d'éveil de la DRINFPE Centre Est (Tenkodogo). 

Le budget prévisionnel est en FCFA TTC : lot 1 = 10 000 000 ;
lot 2 = 4 600 000. 

Le délai d’exécution ne devrait pas quarante-cinq (45) jours par
lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la Personne Responsable Marchés de
l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suiv-
ant : 70 73 64 92 de 7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut con-
sulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retir-
er à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de
trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) F CFA pour
le lot 2 auprès de l’Agence comptable de l’INFPE.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 1 et cent mille (100 000)
francs CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au secrétari-
at de la Direction Générale de l’INFPE ; au plus tard le lundi 20 mai

2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Norbert KY

Chevalier de l’Ordre National

Avis de demande de prix :

N°2024-15//INFPE/DG/PRM du 25 avril 2024

Financement : budget de L’INFPE Exercice 2024  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de L’INFPE.

1- L’INFPE lance une demande de prix ayant pour objet la réalisa-
tion des travaux de connexion électrique et de réhabilitation de sani-
taires (W.C et lavabo) au profit de l’INFPE tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources de l’INFPE. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les travaux se décomposent en cinq lots répartis comme suit : 
Lot 1 : Travaux de connexion électrique du centre d’hébergement

DRINFPE du Nord (Ouahigouya) avec un budget prévisionnel
de huit  millions (8 000 000) francs CFA TTC;

Lot 2 : Travaux réhabilitation des sanitaires (W.C et lavabo) des cham-
bres et salles de location de la DRINFPE Hauts Bassins (Bobo-
Dioulasso) avec un budget prévisionnel de trois millions (3 000
000) francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensem-
ble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour
chaque lot.  

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quarante cinq (45)
jours pour le lot et trente  (30) jours pour le lot 2.
-
4 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de télé-
phone suivant : 70 73 64 92 les jours ouvrables de 7h 30mn à 16
heures.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1
et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 2 à l’Agence comptable de
l’INFPE. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de: deux cent mille
(200 000) francs CFA pour le lot 1, quatre-vingt  mille (80 000) francs
CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
direction générale de L’INFPE avant le lundi 20 mai 2024 à 09 heures

00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Norbert KY

Chevalier de l’Ordre National
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Appel d’Offres Ouvert International

N°2024-007MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY, Exercice 2024

1. Cet Avis d’appel d’offres international fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2024, de la SONABHY.

2. Le Directeur Général de la Société Nationale d’Hydrocarbures du Burkina (SONABHY) sollicite des offres fermées de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux d’installation et de mise en service d’équipements relatifs à la construc-
tion d’un centre d’emplisseur de bouteilles de gaz GPL au dépôt de la SONABHY à Péni.

1. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert International tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) et prendre connais-
sance des documents d’appel d’offres tous les jours ouvrables de 08H00mn à 15H30mn à l’adresse mentionnée ci-après : 
SOCIETE NATIONALE BURKINABE ’HYDROCARBURES(SONABHY)
Direction Générale sise au quartier Pissy Route Nationale N°1
01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
Téléphone : +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34 
Courriel : byannick@sonabhy.bf ; sonabhy@sonabhy.bf

3. Les exigences en matière de qualifications sont d’ordre technique, financier et légal. Voir les DPAO pour les informations détaillées.

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de Trois cent mille (300 000) francs CFA à la caisse de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00 / 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier
d’Appel d’offres International sera adressé main à main.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après 
SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)
Direction Générale sise secteur 17 quartier Pissy Route Nationale N°1
01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
Téléphone : +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34 ; Télécopie : +(226) 25 43 01 74
au plus tard le vendredi 21 juin 2024 à 09 heures 00 précise en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas
Acceptées.

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinquante millions (50 000 000) de FCFA conformément à
l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiée au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le vendre-

di 21 juin 2024 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : Salle de réunion bâtiment B au 2ème étage, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00 / 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1.

NB : l’enveloppe financière allouée est de cinq milliards (5 000 000 000) FCFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

Koalasso Socratès Yannick BASSOLE.

Travaux

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES 

Travaux d’installation et de mise en service d’équipements relatifs à la construction 

d’un centre d’emplisseur de bouteilles de gaz GPL au dépôt de la SONABHY à Péni
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-008/AMI/ARCEP/SE/PRM

1. PUBLICITE
La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à la mise en
œuvre du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 23 mars
2023 modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service publics.

2. DESCRIPTION DE LA SOLLICITATION
Dans le cadre de la mise en œuvre de la demande de cotation pour
l’année 2024, l’Autorité de Régulation des Communications
Electroniques et des Postes (ARCEP), souhaite recevoir des manifes-
tations d’intérêt pour la mise en place d’une base de données de four-
nisseurs/prestataires de travaux, de fournitures, d’équipements et de
services courants dans le cadre des procédures de demandes de cota-
tion pour les domaines ci-dessous :

3. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la
prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
ci-dessus indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

Le dossier à manifestation d’intérêt se compose comme suit :
- Une lettre de demande d’inscription adressée au Secrétaire exécutif

de l’ARCEP indiquant le lot et le domaine d’activités ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment, l’adresse

complète, la situation géographique, les qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisie ;

- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’en-
treprise ;

- Une copie de l’agrément, de l’attestation ou de l’autorisation pour les
domaines qui exigent la possession de tel document ;

- Un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre
extrait de registre professionnel.

4. CRITERES D’EVALUATION 
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du
décret du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service publics. 

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat, (en rapport avec le domaine

d’intervention choisi). 

Une liste de candidats présentant tous les éléments du dossier
à manifestation d’intérêt et remplissant le critère sera établie par
l’ARCEP ; ces candidats sélectionnés constitueront la base de données
de fournisseurs/prestataires pour l’année 2024. Aucune entreprise ne
peut souscrire à plus de deux (02) domaines d’intervention. Chaque
soumissionnaire veillera à préciser clairement les deux (02) lots aux-
quels il souscrit, sous peine de voir son offre écartée.

Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à
l’ARCEP sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et pièces requises.

L’ARCEP se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie
des manifestations d’intérêt reçues.

5. INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
Secrétariat exécutif (Personne Responsable des Marchés) de l’ARCEP,
Tél : +226 25 37 53 60 et aux heures suivantes : 7h30mn-12h30mn et
de 13h à 16h du lundi au jeudi et de 7h30mn-12h30mn et de 13h30mn-
16h30mn le vendredi.

6. DEPOT DES DOSSIERS
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées en un (01) original et
trois (03) copies au Secrétariat exécutif de l’ARCEP, Tél : +226 25 37
53 60 au plus tard le mercredi 15 mai 2024 à 09 heures 00 avec la
mention « MANIFESTATION D’INTERET POUR LA CONSTITUTION
D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES
DE L’ARCEP POUR L’ANNEE 2024 – DOMAINE A PRECISER – LOT
A PRECISER ».           

Wendlassida Patrice COMPAORE
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AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP) 

POUR LA CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE L’ARCEP POUR 
L’ANNEE 2024 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-008/AMI/ARCEP/SE/PRM 

 

1. PUBLICITE 

La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à la mise en œuvre du décret n°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 23 mars 2023 modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant 
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service publics. 

 

2. DESCRIPTION DE LA SOLLICITATION 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la demande de cotation pour l’année 2024, l’Autorité de Régulation des Communications 
Electroniques et des Postes (ARCEP), souhaite recevoir des manifestations d’intérêt pour la mise en place d’une base de 
données de fournisseurs/prestataires de travaux, de fournitures, d’équipements et de services courants dans le cadre des 
procédures de demandes de cotation pour les domaines ci-dessous : 
  

Numéro 
du lot Domaines d’intervention Agrément/ 

Autorisation 
I. Travaux  

Lot n°1 Travaux d’électricité et d’énergie solaire Requis 
Lot n°2 Travaux d’aménagement de salles et divers Requis 

II. Fournitures et équipements  

Lot n°3 
Acquisition d’équipement informatiques et 
terminaux de communication 

Requis 

Lot n°4 Acquisition de matériel de bureau Non requis 
Lot n°5 Acquisition et installation de climatiseurs Non requis 
Lot n°6 Acquisition et installation de logiciels Requis 
Lot n°7 Acquisition de titres de transport Requis 
Lot n°8 Restauration Requis 
Lot n°9 Achat de documentation Non requis 

Lot n°10 
Achat d’imprimés, catalogues et impressions 
diverses 

Non requis 

Lot n°11 Achat de gadgets publicitaires Requis 

Lot n°12 
Achat de fournitures de bureau, produits 
d’entretien et consommables informatiques 

Non requis 

III. Services courants  
Lot n°13 Maintenance informatique Requis 
Lot n°14 Maintenance électrique Requis 

Lot n°16 
Agence de communication (impression, 
branding, affiches, publicités, 
évènementielle, etc.)  

Requis 

Lot n°17 
Entretien et de réparation de matériel de 
transport Requis 

Lot n°18 
Maintenance du matériel autre que de 
transport Non requis 

Lot n°19 Entretien courant de plomberie Non requis 
Lot n°20 Entretien et réparation du mobilier de bureau Non requis 

Lot n°21 
Maintenance d’équipements, d’outils et de 
logiciels divers de télécommunication 

Requis 

Lot n°22 
Maintenance du système de communication 
unifié 

Requis 

Lot n°23 Hôtellerie Ouagadougou Requis 
Lot n°24 Hôtellerie Bobo-Dioulasso Requis 
Lot n°25 Hôtellerie Koudougou Requis 
Lot n°26 Hôtellerie Loumbila - Ziniaré Requis 
Lot n°27 Service de gardiennage des sites Requis 
Lot n°28 Service de jardinage du siège Non requis 
Lot n°29 Service de nettoyage des sites Non requis 

Prestations intellectuelles

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP)

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE L’ARCEP 

POUR L’ANNEE 2024
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Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT 

Etudes diagnostiques du fonctionnement global du système de production, d’adduction 

et de distribution d’eau potable dans la ville de Ouagadougou et environnants 

au profit de l’Office National de l'Eau et de l'Assainissement

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°013/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI 

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à
l’Avis général de passation des marchés et au Plan de Passation des
Marchés publics 2024 de l’ONEA.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) dis-
pose de fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du marché de prestation intellectuelle
pour les études diagnostiques du fonctionnement global du système de
production, d’adduction et de distribution d’eau potable dans la ville de
Ouagadougou et environnants au profit de l’Office National de l'Eau et
de l'Assainissement (ONEA).

3. Les services comprennent : 
• L’évaluation de la performance du système AEP de Ouagadougou

(Exhaure, production et distribution) ;
• La proposition de solutions alternatives en cas d’insuffisance ;
• L’élaboration d’un APD-DAO pour la mise en œuvre des solutions

retenues ; 
• L’élaboration et la mise à jour des modèles hydrauliques des instal-

lations de production (Stations de pompage Eau brute et Eau traitée,
pompes, conduites d’adduction et réservoirs) et de distribution ;

• L’élaboration d’un plan de comptage du système d’AEP.

Le cabinet devra réaliser ces missions conformément aux normes tech-
niques en vigueur au Burkina Faso et selon le respect des règles de
l'art. En outre, il se conformera aux instructions qui lui seront données
par le Maître d'Ouvrage.

La durée de la mission est de huit (08) mois.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret   N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars
2023 et du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. 

6. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-
dessous : 

Critères d’évaluation:

(i) Expérience spécifique du cabinet applicable à la mission (joindre
les copies des pages de garde et de signature des marchés, les
attestations de bonne exécution ou les rapports de validation):
points 10

(ii) Adéquation de la méthodologie et du plan de travail proposés aux
Termes de Référence: points 30

(iii) Qualifications et compétences du personnel-clé pour la mission:
points 60

Total des points 100

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer
pour renforcer leurs compétences respectives.

8. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés
seront invités à remettre une proposition technique et financière. Les
consultants dont les propositions techniques ont atteint le score minimal
requis voient leurs propositions financières ouvertes et évaluées. Le
consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera
invité à la négociation avant signature du contrat. 

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : 
Office National de l'Eau et de l’Assainissement (ONEA), Directeur des
Marchés : Souleymane SANNE ; Siège ONEA - 220, Avenue de
l’ONEA, Secteur 12 (Pissy) 
01 BP 170 Ouagadougou 01 BURKINA FASO ; Tél. : (+226) 25 43 19
00 à 08/71 30 91 55 – Fax : (+226) 25 43 19 11 ; 
E-Mail :dg@oneabf.com 

oneadg@fasonet.bf 
souleymane.sanne@oneabf.com 

10. Le dossier de candidature comprend : 
• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur Flandion

Idrissa SOURABIE, Directeur Général de l’ONEA ;
• le domaine de compétence et le statut juridique du candidat faisant

bien ressortir la date de création ;
• le Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ;
• l’adresse complète : localisation, personne responsable, boîte

postale etc. ; 
• la notice de présentation du cabinet / bureau d’études ;
• l’approche méthodologique et le plan de travail ; 
• les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents

aux informations demandées au niveau des critères de sélection
(diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document
pouvant justifier l’expérience similaire)  ;

• les références du candidat concernant l’exécution de marchés ana-
logues au cours des cinq (05) dernières années (joindre les copies
des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de
bonne exécution ou les rapports de validation). 

11. Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées en français,
en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) présentées sous
forme d’une enveloppe et déposées sous plis fermés au siège de
l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée, 
220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08, avec
la mention :  « AMI N°013/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI en vue d’une
Demande de Propositions Allégée pour les études diagnostiques du
fonctionnement global du système de production, d’adduction et de dis-
tribution d’eau potable dans la ville de Ouagadougou et environnants au
profit de l’Office National de l'Eau et de l'Assainissement (ONEA) » au
plus tard le jeudi 23 mai 2024 à 09 heures 00.

NB : Le montant prévisionnel est de cinquante millions 
(50 000 000) de FCFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Flandion Idrissa SOURABIE
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT 
N°2024-001/UJKZ/P/SG/PRM

1. Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite au plan de
passation des marchés de l’université Joseph KI-ZERBO, exercice
2024.

2. L’Université Joseph KI-ZERBO a obtenu dans le cadre de son
budget, exercice 2024 des fonds afin de financer les études d’évalua-
tion des travaux de réfection de bâtiments de l’Université Joseph KI-
ZERBO.

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte
à égalité de condition, aux consultants (Cabinet/Bureau d’études) pour
autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension
et en règle vis-à-vis de l’Administration.
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la
prestation des services décrit ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

3. Les prestations sont en lot unique et comprennent le recrute-
ment d’un Cabinet/Bureau d’études pour les études d’évaluation des
travaux de réfection de bâtiments au profit de l’Université Joseph KI-
ZERBO.

4. Le budget prévisionnel est de trente millions (30 000 000) de
francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. 

6. Les candidats seront évalués sur les critères basés sur la
capacité technique des consultants à pouvoir exécuter la mission,
notamment les références concernant l’exécution de contrats ana-
logues. La présélection se fera sur la base des références relatives aux
études pour des travaux de réfection. Elle se fera également sur la base
de l’expérience du personnel technique du Cabinet/Bureau d’études en
la matière. Le soumissionnaire devra avoir déjà réalisé avec succès, au
moins deux (02) prestations dans le domaine des études liées aux
travaux de réfection au cours des cinq (05) dernières années, justifiées
par les attestations de bonne fin d’exécution ainsi que les pages de
garde et de signature des contrats.

7. La durée de la mission est de trente (30) jours.

8. Les études seront financées par le budget de l’Etat, exercice
2024.

9. Les Consultants (Cabinets/Bureaux d’études) intéressés par le
présent avis sont invité à déposer un dossier d’expression d’intérêt
comportant les pièces obligatoires suivantes :
• la lettre de manifestation d’intérêt adressée au Président de

l’Université Joseph KI ZERBO, précisant l’objet de la mission ;
• le nombre d’années d’expériences ;
• l’agrément technique pour l’exercice de la profession s’il y a lieu ;
• l’inscription à l’ordre professionnel s’il y a lieu ;
• une présentation du Cabinet/Bureau d’études faisant ressortir notam-

ment le domaine d’activités et les principales compétences requise
pour la mission ;

• les références au nombre de deux (02) concernant les missions sim-
ilaires exécutées par le Cabinet/Bureau d’études au cours des cinq
(05) dernières années ou depuis la date de création pour les soumis-
sionnaires ayant moins de cinq (05) ans d’existence. Faire ressortir
l’intitulé de la mission, le nom, l’adresse du client, l’année de réalisa-
tion y compris les dates de début et de fin de la mission, le montant
du marché, etc. 

NB : - Joindre obligatoirement les pages de garde et les pages de
signature des contrats ainsi que les procès-verbaux de récep-
tion provisoires 

ou les procès-verbaux de réception définitives ou les attesta-
tions de bonne fin ou les rapports de validation. 
- Ne seront pris en compte, seuls les contrats exécutés avec

l’administration ou ses démembrements. 

Présenter sous le modèle suivant :

NB : La non fourniture d’un des renseignements du tableau entraine la
nullité de la référence lors de l’évaluation.
L’Université se réserve le droit de vérifier l’authenticité des informations
fournies.

10. Il est demandé aux candidats de fournir succinctement ces
informations. Les Consultants peuvent s’associer en groupement pour
renforcer leurs compétences respectives. Toutefois, il est interdit aux
candidats de présenter plusieurs propositions en agissant à la fois en
qualité de candidat individuel et de membre d’un ou de plusieurs
groupements.

11. Seuls les six (06) Cabinets/Bureaux d’études présentant au
mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations seront
retenus par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés
seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et
financières et un candidat sera sélectionné selon la méthode basée sur
la qualité technique du Cabinet/Bureau d’études.

12. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de
l’Université Joseph KI-ZERBO, sis boulevard Thomas SANKARA, 03
BP 7021 Ouagadougou 03, Tél : (+226) 25 30 70 64/65 Fax : (226) 25
30 72 42 et aux heures suivantes : Du lundi au jeudi de 7 heures à 15
heures 30 et le vendredi de 7 heures à 16 heures 30minutes.

13. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse
ci-après Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de
l’Université Joseph KI-ZERBO, sis boulevard Charles De GAULLE, 03
BP 7021 Ouagadougou 03, Tél : (+226) 25 30 70 64/65 Fax : (226) 25
30 72 42 au plus tard le jeudi 23 mai 2024 à 09 heures 00 avec la men-
tion « Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un Cabinet/Bureau
d’études pour les études d’évaluation des travaux de réfection de bâti-
ments au profit de l’Université Joseph KI-ZERBO. »

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

La Personne Responsable des Marchés

Adama SORI

N° Intitulé de Montant Année Nom Contact 

la mission du contrat du contrat du client du client

Prestations intellectuelles

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Présélection d’un cabinet ou bureau d’études pour les études d’évaluation des travaux de

réfection de bâtiments au profit de l’Université Joseph KI-ZERBO.
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AVIS A MANIFESTATION D'INTERET

N° 012/2024/ONEA/DG/SG/PAEA/Pfor

1. La présente sollicitation de manifestation d'intérêt fait suite au Plan de Passation des Marchés publics de l'Office National de l'Eau
et de l'Assainissement (ONEA).

2. L'Office National de l'Eau et de l'Assainissement a obtenu un financement de l'Association Internationale de Développement (IDA),
et a l'intention d'utiliser une partie du montant de ce financement pour la sélection d’un consultant individuel dans le cadre du Programme
d’Approvisionnement en Eau et d’Assainissement (PAEA/PforR) qui sera au sein de l’Unité d’Appui au Projet (UAP). 

3. Sous la supervision du Responsable de l’UAP, le consultant a pour mission d’assurer la passation des marchés du Programme
d’Approvisionnement en Eau et d’Assainissement (PAEA/PforR). 

4. L'Office National de l'Eau et de l'Assainissement invite, par le présent avis à manifestation d’intérêt, les consultants individuels
intéressés à présenter leur proposition (technique et financière) sous pli fermé. Un candidat sera sélectionné conformément aux disposi-
tions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 et du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

5. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-après :
- les qualifications du candidat (diplôme),
- l’expérience générale du candidat : au moins huit (08) ans d’expérience, 
- l’expérience spécifique dans le domaine : trois (03) références en tant que spécialiste en passation des marchés d’un projet (joindre les

contrats de travail ou les marchés),
- la méthodologie de travail. 

La durée de la mission est de dix-huit (18) mois.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter ou retirer les Termes de Référence à l'adresse ci-dessous :
Office National de l'Eau et de l’Assainissement (ONEA), Directeur des Marchés : Souleymane SANNE ; Siège ONEA - 220, Avenue de
l’ONEA, Secteur 12 (Pissy)                   01 BP 170 Ouagadougou 01 BURKINA FASO ; Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08/71 30 92 55 –Fax
: (+226) 25 43 19 11 ; E-Mail : dg@oneabf.com; oneadg@fasonet.bf; souleymane.sanne@oneabf.com. 

7. Composition du dossier, date, heure et lieu de dépôt.
Les manifestations d’intérêt sont composées comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt signée ;
- le CV daté et signé conformément au modèle joint ; 
- le diplôme légalisé ; 
- la méthodologie de travail ;  
- les preuves de références similaires (joindre les copies de la page de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de

service fait ou de bonne fin. Les contrats de travail seront pris en compte) ;
- L’engagement à respecter le code d’éthique et de déontologie signé ; 
- L’engagement signé du soumissionnaire qui confirme qu’il applique et respecte les directives du bailleur contre la corruption, le droit du

bailleur de sanctionner, de faire des audits et inspections ; 
- La déclaration sur l’Exploitation et l’Abus sexuels (EAS), et/ou le Harcèlement sexuel (HS).

8. Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées en français, en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) présentées sous
forme d’une enveloppe et déposées sous plis fermés au siège de l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée,  220 Avenue de l’ONEA, secteur
12 (Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08/71 30 92 55 avec la mention : « Sélection d’un consultant individuel pour assurer la mission de passa-
tion des marchés du Programme d’Approvisionnement en Eau Potable et d’Assainissement au profit de l’Unité d’Appui au Projet
(PAEA/PforR) » au plus tard le jeudi 23 mai 2024 à 09 heures 00.

NB : Le Budget prévisionnel est de trente millions (30 000 000) FCFA HT-HD

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT 

Sélection d’un consultant individuel pour assurer la mission de passation des marchés du

Programme d’Approvisionnement en Eau Potable et d’Assainissement au profit de l’Unité

d’Appui au Projet 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°015/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI 

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite
à l’Avis Général de passation des marchés et au Plan de Passation
des Marchés publics 2024 de l’ONEA.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA)
dispose de fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre du marché de prestation intel-
lectuelle pour la réalisation des études environnementales et
sociales de l'AEP des PDI de Dédougou et Noumoudara 

3. Les services comprennent : 

- La réalisation d’une notice d’impact environnementale et
sociale pour chaque projet ;

- La réalisation d’un plan d’actions de réinstallation pour
chaque projet ;

- La fourniture d’un rapport détaillé contenant le répertoire
des personnes affectées ;

- La fourniture du répertoire des accords des PV de négocia-
tion avec les PAPs et des certificats de paiement y afférent.

Le cabinet devra réaliser ces missions conformément aux procé-
dures d’élaboration des rapports d’évaluation environnementales et
sociales en la matière. En outre, il se conformera aux instructions
qui lui seront données par le Maître d'Ouvrage.
La durée de la mission est de quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur
intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en four-
nissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter
les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dis-
positions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21
mars 2023 et du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service pub-
lic.  

6. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-
dessous : 

Critères d’évaluation

(i) Expérience spécifique du cabinet applicable à la mission
(joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de
validation): points10

(ii) Adéquation de la méthodologie et du plan de travail pro-
posés aux Termes de Référence: points 30

(iii) Qualifications et compétences du personnel-clé pour la mis-
sion points 60

Total Points  100

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en
ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives.

8. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés
seront invités à remettre une proposition technique et financière.
Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score
minimal requis voient leurs propositions financières ouvertes et
évaluées. Le consultant ayant la proposition financière évaluée la
moins disante sera invité à la négociation avant signature du con-
trat. 

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse
ci-dessous : 

Office National de l'Eau et de l’Assainissement (ONEA), Directeur
des Marchés : Souleymane SANNE ; Siège ONEA - 220, Avenue
de l’ONEA, Secteur 12 (Pissy)            01 BP 170 Ouagadougou 01
BURKINA FASO ; Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08,                      Fax
: (+226) 25 43 19 11 ; E-Mail : dg@oneabf.com ;
oneadg@fasonet.bf ; souleymane.sanne@oneabf.com. 

10. Le dossier de candidature comprend : 

• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur
Flandion Idrissa SOURABIE, Directeur Général de l’ONEA ;
• le domaine de compétence et le statut juridique du candidat
faisant bien ressortir la date de création ;
• le Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ;
• l’adresse complète : localisation, personne responsable,
boîte postale etc. ; 
• la notice de présentation du cabinet / bureau d’études ;
• l’approche méthodologique et le plan de travail ; 
• les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs
inhérents aux informations demandées au niveau des critères de
sélection (diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre
document pouvant justifier l’expérience similaire)  ;
• les références du candidat concernant l’exécution de
marchés analogues au cours des cinq (05) dernières années (join-
dre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les
attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

11. Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées en
français, en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) présen-
tées sous forme d’une enveloppe et déposées sous plis fermés au
siège de l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée,                  220 Avenue
de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08, avec la men-
tion : « AMI N°015/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI en vue d’une
Demande de Propositions Allégée pour la réalisation réalisation
d'études environnementales et sociales de l'AEP des PDI de
Dédougou et Noumoudara au profit de l’Office National de l'Eau et
de l'Assainissement (ONEA) » au plus tard le jeudi 23 mai 2024 à

09 heures 00.

NB : Le montant prévisionnel est de vingt-deux millions quatre

cent vingt mille (22 420 000) FCFA TTC.

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Flandion Idrissa SOURABIE

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONA DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Réalisation des études environnementales et sociales de l'AEP des PDI de Dédougou 

et Noumoudara 
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
(SERVICES DE CONSULTANTS)

N°2024-001/MSJE/SG/DMP/PADEJ-MR du 03/05/2024
Secteur : Travail, emploi et protection sociale 

Référence de l’accord de financement : 21 00 15 50 38 118 
N° d’Identification du Projet : P-BF-100-002

Le Burkina Faso a reçu un don du Groupe de la Banque africaine de développement afin de couvrir le coût du Projet d’Appui à l’Emploi
des Jeunes et le Développement des Compétences en Milieu Rural (PADEJ-MR), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au
titre de ce don pour financer le contrat relatif à la réalisation d’études environnementales (prescriptions et notices d’impact environnemental et
social) des plans d’affaires au profit des jeunes incubés.

L’objectif général de la mission est la réalisation d’évaluations environnementales (prescriptions et notices d’impact environnemental et
social) de sous projets de jeunes incubés, conformément à la législation nationale en matière d’évaluation environnementale et aux exigences du
Système de Sauvegarde Intégré (SSI) de la BAD

Spécifiquement, il s’agit :
• d’analyser les caractéristiques environnementales et sociales initiales du site des sous projets et de ses zones d’influence y compris son évo-

lution probable en situation « sans projet » ;
• de décrire les activités envisagées ; 
• d’analyser le cadre politique, juridique et institutionnel national du projet dans lequel s’inscrit l’évaluation environnementale et sociale, en faisant

clairement ressortir les dispositions pertinentes et leur lien avec le sous-projet ; 
• de rappeler les politiques environnementales et sociales de la BAD applicables au sous-projet ; 
• d’identifier des potentiels passifs environnementaux des sites qui doivent être résolus dans le cadre des mesures environnementales du projet; 
• d’identifier le besoin d’acquisition des terres pour la construction desdites infrastructures, ainsi que des impacts sur les moyens de subsistance

des populations riveraines qui nécessiteraient la préparation des Plans d’actions de réinstallation (PAR) ; 
• d’examiner les variantes et les solutions techniques alternatives (bénéfices, désavantages quantitatifs et qualitatifs de nature environnementale

et sociale) dans le cadre du sous projet ;
• de déterminer les modalités d’information et de participation des parties prenantes ; 
• d’identifier, analyser et évaluer les risques et impacts environnementaux et sociaux positifs et négatifs associés aux travaux de construction,

d’exploitation et fermeture des infrastructures du sous projet ; 
• d’identifier et évaluer les risques liés à la santé et sécurité au travail et sur les populations riveraines associés aux travaux de construction, d’ex-

ploitation et de fermetures des infrastructures ; 
• de présenter les mesures à prendre pour supprimer, réduire, gérer ou compenser les effets négatifs sur l'environnement et la bonification des

impacts positifs ; 
• de proposer un Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) pour chaque étude comprenant : 
• un programme de suivi de mise en œuvre des mesures d’atténuation, de compensation des impacts négatifs et de bonification des impacts posi-

tifs en indiquant les responsabilités et les calendriers à respecter ; 
• un programme de surveillance et de suivi environnementaux contenant les paramètres, indicateurs, la fréquence de suivi, acteurs de suivi etc ; 
• un programme de renforcement des capacités en déterminants les besoins en formation des différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre

du sous projet ; 
• une estimation des coûts des différents programmes du plan de gestion environnementale et sociale (PGES).

La durée de la mission est fixée à douze (12) mois. Les plans d’affaires seront transmis au fur et à mesure aux consultants en différents
lots.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi invite les Consultants (firmes) à présenter leur
candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus.
Les firmes intéressées doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (doc-
umentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). Elles peuvent se mettre en association (groupe-
ment) pour augmenter leurs chances de qualification. 

Le dossier de manifestation d’intérêt devra comporter les documents suivants :
• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi, datée et signée par le représen-

tant dûment habilité de la firme ;
• Une présentation de la structure (firme) y compris son pays d’enregistrement, son organisation, ses domaines de compétence, son effectif, ses

contacts et adresses ainsi qu’une copie de son registre de commerce ou de ses statuts ;
• Un tableau spécifique de présentation des références de missions similaires [élaboration de Prescriptions Environnementales et Sociales (PES)

et de Notices d’Impact Environnemental et Sociale (NIES)] faisant ressortir obligatoirement pour chaque mission les informations minimum suiv-
antes : (i) l’intitulé et l’objet de la mission ; (ii) le nom du projet et du bailleur ; (iii) la description sommaire de la mission et des services réal-
isés ; (iv) les informations sur les produits livrés permettant d’apprécier leur lien avec l’objet de la présente étude envisagée ; (v) les résultats
obtenus ; (vi) le nom, l’adresse et les contacts du Client ; (vii) le pays de réalisation de la mission ; (viii) l’année de réalisation y compris les dates
de début et fin de la mission ; (ix) le montant du contrat ; (x) la liste des experts-clés ayant réalisé la mission ; (xi) le nom, l’adresse et les con-
tacts du client ; (xii) et toute autre information pertinente sur la mission ou les prestations réalisées.

• Les documents probants justificatifs des missions/expériences similaires notamment les attestations ou certificats attestant la bonne fin des
prestations accompagnées des pages de garde et de signature des contrats ;

• Dans le cas d’un groupement : Un accord de groupement entre les entreprises membres du groupement, daté et signé par chacune des par-
ties et désignant le mandataire dûment habilité à engager légalement tous les membres du groupement.

Prestations intellectuelles

PROJET D’APPUI A L’EMPLOI DES JEUNES ET DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES 

EN MILIEU RURAL (PADEJ-MR)

Réalisation d’études environnementales (prescriptions et notices d’impact 

environnemental et social) des plans d’affaires au profit des jeunes
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Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés
pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la
Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

L’évaluation des manifestations d’intérêts et l’établissement de la liste restreinte seront effectués sur la base du nombre de références/missions
similaires [élaboration de Prescriptions Environnementales et Sociales (PES) et de Notices d’Impact Environnemental et Sociale (NIES)] justifiées
par des attestations de bonne exécution accompagnées des pages de garde et de signature des contrats exécutés. Il est à noter que l’intérêt man-
ifesté par une firme n’implique aucune obligation de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

Les firmes intéressées peuvent obtenir des informations supplémentaires aux adresses mentionnées ci-dessous pendant les jours ouvrables et
aux heures d’ouverture de bureaux suivantes :  

• le matin : 07 h 30 mn à 12 h 30 mn,
• l’après-midi : 13 h 00 mn à 16 h 00 mn.

Projet d’Appui à l’Emploi des Jeunes et Développement des Compétences en Milieu Rural, E-mail :  padejmr.spm@gmail.com, sis à Ouaga 2000,
non loin de l’Alimentation le Privilège à Ouaga 2000. 
ou
Direction des Marchés Publics du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi, sis au 3ème étage de l’Hôtel administratif, côté nord de la
Mairie de l’arrondissement N°1 (ex. mairie de Baskuy), téléphone 70.30.86.65. 

Les expressions d'intérêt, rédigées en langue française en trois (03) exemplaires dont un (01) original, deux (02) copies et une clé USB contenant
la manifestation d’intérêt, doivent être envoyées ou déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le mercredi 29 mai 2024 à 09
heures 00 et porter expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour la réalisation d’études environnementales (prescriptions et notices
d’impact environnemental et social) des plans d’affaires au profit des jeunes ».

Adresse de dépôt des plis : 
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi, 01 BP 6705 Ouagadougou 01,
Ouagadougou Tél. : +226 70.30.86.65, sis au 3ème étage de l’Hôtel administratif, côté nord de la Mairie de l’arrondissement N°1 (ex. mairie de
Baskuy), téléphone 70.30.86.65.
Adresse de réception électronique : oabdouabach@yahoo.fr  avec copie à isawadogo@yahoo.com

Le Directeur des Marchés Publics

Boureima SAWADOGO

Prestations intellectuelles



Avis de demande de prix 

N :2024 -09/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM 

Financement  Budget du CHR de Dédougou, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, du Centre Hospitalier
Régional de Dédougou (CHR-DDG).

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dont l’identifica-
tion complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de
réactifs et consommables d’immunologie (lot2) tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés, 

- Agrément technique exigé : A2 dans le domaine des équipements,
réactifs, accessoires et les consommables de laboratoire, pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.

Cette acquisition en lot unique a un budget prévisionnel de douze mil-
lions (12 000 000) de francs CFA TTC ;

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de de la Personne Responsable des
Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou sis dans l’en-
ceinte du dit Centre aux contacts téléphoniques : Cél : 51 32 70 84.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de
Dédougou aux contacts téléphoniques : 51 32 70 84; 64 46 18 75 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) francs CFA à l’agence comptable dudit CHR auprès du caissier
principal.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent cinquante mille (250 000) francs CFA, devront parvenir ou être
remises au secrétariat de la direction générale avant le lundi 20 mai

2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Président de la commission  d’attribution des marchés

Drissa NAON

Fournitures et Services courants
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 41 & 42

* Marchés de Travaux P. 43 à 46

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 47 à 50

REGION DU BOUCLE DU MOHOUN

Achat de réactifs et consommables d’immunologie
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REGION DU SUD-OUEST

Travaux de Construction  de deux (02) blocs de deux(02) salles de classe + administration

+salle des professeurs + bureau des surveillants (électrifié)+ trois (03) blocs de latrines

pour normalisation au CEG du Secteur 4 dans la commune de Loropéni

Avis de Demande de prix 

N° 2024-001/RSUO/PPON/C-LRPN/PRM,

Financement : Budget communal (FT-MENAPLN); Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Loropéni.

1. La Commune de Loropéni lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’un agrément « B1 » minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués en lot unique pour un montant prévisionnel de Soixante-six millions Six Cent Soixante Six Mille Six Cent
Soixante Sept  (66 666 667) francs CFA toutes taxes comprises (TTC). 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Quatre-vingt-dix  (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés au sein de la Mairie de Loropéni Téléphone : (226) 70 86 76 27

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés à la Mairie de Loropéni; (226) 70 86 76 27 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de SOIX-
ANTE QUIZE MILLE (75 000) Francs CFA auprès de la Trésorerie Régionale du Sud-ouest/ GAOUA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de Un million six cent mille (1 600 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des Marchés à la Mairie de Loropéni/Téléphone : 70 86 76 27, avant le lundi 20 mai 2024 à 09 heures 00 minute TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

  B. Norbert Arsène DA

Technicien Supérieur en Maîtrise d’Ouvrage Publique

Fournitures et Services courants
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT (AAO) 
N°2023-004 /MID/SG/RCNR/DRID-CN

La Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux d’entretien courant de routes bitumées de l’année 2024 dans la région du Centre-
Nord.

Les travaux sont constitués en un lot unique comme suit :

Les candidats pourront soumissionner pour un ou plusieurs lots dans toutes les régions, mais aucun soumissionnaire ne pourra être attribut-
aire de plus d’un lot par région et de plus de deux (02) sur toutes l’étendu du territoire.

Le délai d’exécution est consigné dans le tableau suivant :

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de serv-
ice public et ses modificatifs, et ouvert à tous les candidats éligibles.

Les candidat, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier d’appel d’offres dans les
bureaux de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord, size au secteur 4 de Kaya non loin du bâtiment admin-
istratif, tous les jours ouvrages de 9 heures à 14 heures.

Les exigences en matière de qualifications sont : 
• Références similaires

• Chiffres d’affaires, ligne de crédit

Voir le DPAO pour les informations détaillées.

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de trois cent mille (300 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Régionale des Infrastructures et du
Désenclavement du Centre Nord. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé ou être remises au secrétariat
de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du
Centre Nord au plus tard le ………………………. à 09 heures 00 minute (heure locale), en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant en FCFA indiqué ci-dessous, ou de montant équivalent dans une
monnaie librement convertible. 

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le vendredi 7

juin 2024 à 09 heures 00 minute (heure locale) à l’adresse suivante : Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord,
size au secteur 4 de Kaya.

Le Maitre d’Ouvrage se réserve le droit de ne donner suite au présent dossier d’appel d’offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

Inoussa KABORE
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

!
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    REGION DU CENTRE-NORD 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT (AAO) N°2023-004 /MID/SG/RCNR/DRID-CN 

Financement :  Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B) - exercice 2024 
Objet :  travaux d’entretien courant de routes bitumées de l’année 2024 dans la région du Centre-Nord. 
 
1. La Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et 

répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux d’entretien courant de routes bitumées de l’année 2024 dans la région du Centre-
Nord. 

 
Les travaux sont constitués en un lot unique comme suit : 

DESIGNATION Catégorie Lot  Montant prévisionnel (en FCFA) 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 206 021 020  

 
Les candidats pourront soumissionner pour un ou plusieurs lots dans toutes les régions, mais aucun soumissionnaire ne pourra être attributaire 
de plus d’un lot par région et de plus de deux (02) sur toutes l’étendu du territoire. 
 
Le délai d’exécution est consigné dans le tableau suivant : 
 

DESIGNATION Catégorie Lot  Délais d’exécution 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 12 mois  

 
2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/ 

PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations 
de service public et ses modificatifs, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

 
3. Les candidat, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier d’appel d’offres dans les bureaux 

de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord, size au secteur 4 de Kaya non loin du bâtiment 
administratif, tous les jours ouvrages de 9 heures à 14 heures. 

 
4. Les exigences en matière de qualifications sont :  

• Références similaires 
DESIGNATION Catégorie Lot  Nombre de projets similaires 

ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 01  
 
• Chiffres d’affaires, ligne de crédit 

DESIGNATION Catégorie Lot  Chiffre d’affaires Ligne de crédit 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 155 000 000 Non requis  

 
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

 
5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une 

somme non remboursable de trois cent mille (300 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Régionale des Infrastructures et 
du Désenclavement du Centre Nord. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé ou être remises au 
secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord. 

 
6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du 

Centre Nord au plus tard le ………………………. à 09 heures 00 minute (heure locale), en un (1) original et trois (03) copies. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées.  

 
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant en FCFA indiqué ci-dessous, ou de montant équivalent dans une 

monnaie librement convertible.  
 

DESIGNATION Catégorie Lot N° Garantie de soumission 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 2 100 000 

 
8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des 

offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO 
 

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 
………………………. à 09 heures 00 minute (heure locale) à l’adresse suivante : Direction Régionale des Infrastructures et du 
Désenclavement du Centre Nord, size au secteur 4 de Kaya. 

 
10. Le Maitre d’Ouvrage se réserve le droit de ne donner suite au présent dossier d’appel d’offres. 

 
 
 Kaya, le 12 avril 2024 
 
 

 Le Président de la Commission d’Attribution des     Marchés  

!
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    REGION DU CENTRE-NORD 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT (AAO) N°2023-004 /MID/SG/RCNR/DRID-CN 

Financement :  Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B) - exercice 2024 
Objet :  travaux d’entretien courant de routes bitumées de l’année 2024 dans la région du Centre-Nord. 
 
1. La Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et 

répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux d’entretien courant de routes bitumées de l’année 2024 dans la région du Centre-
Nord. 

 
Les travaux sont constitués en un lot unique comme suit : 

DESIGNATION Catégorie Lot  Montant prévisionnel (en FCFA) 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 206 021 020  

 
Les candidats pourront soumissionner pour un ou plusieurs lots dans toutes les régions, mais aucun soumissionnaire ne pourra être attributaire 
de plus d’un lot par région et de plus de deux (02) sur toutes l’étendu du territoire. 
 
Le délai d’exécution est consigné dans le tableau suivant : 
 

DESIGNATION Catégorie Lot  Délais d’exécution 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 12 mois  

 
2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/ 

PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations 
de service public et ses modificatifs, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

 
3. Les candidat, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier d’appel d’offres dans les bureaux 

de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord, size au secteur 4 de Kaya non loin du bâtiment 
administratif, tous les jours ouvrages de 9 heures à 14 heures. 

 
4. Les exigences en matière de qualifications sont :  

• Références similaires 
DESIGNATION Catégorie Lot  Nombre de projets similaires 

ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 01  
 
• Chiffres d’affaires, ligne de crédit 

DESIGNATION Catégorie Lot  Chiffre d’affaires Ligne de crédit 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 155 000 000 Non requis  

 
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

 
5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une 

somme non remboursable de trois cent mille (300 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Régionale des Infrastructures et 
du Désenclavement du Centre Nord. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé ou être remises au 
secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord. 

 
6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du 

Centre Nord au plus tard le ………………………. à 09 heures 00 minute (heure locale), en un (1) original et trois (03) copies. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées.  

 
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant en FCFA indiqué ci-dessous, ou de montant équivalent dans une 

monnaie librement convertible.  
 

DESIGNATION Catégorie Lot N° Garantie de soumission 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 2 100 000 

 
8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des 

offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO 
 

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 
………………………. à 09 heures 00 minute (heure locale) à l’adresse suivante : Direction Régionale des Infrastructures et du 
Désenclavement du Centre Nord, size au secteur 4 de Kaya. 

 
10. Le Maitre d’Ouvrage se réserve le droit de ne donner suite au présent dossier d’appel d’offres. 

 
 
 Kaya, le 12 avril 2024 
 
 

 Le Président de la Commission d’Attribution des     Marchés  
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    REGION DU CENTRE-NORD 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT (AAO) N°2023-004 /MID/SG/RCNR/DRID-CN 

Financement :  Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B) - exercice 2024 
Objet :  travaux d’entretien courant de routes bitumées de l’année 2024 dans la région du Centre-Nord. 
 
1. La Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et 

répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux d’entretien courant de routes bitumées de l’année 2024 dans la région du Centre-
Nord. 

 
Les travaux sont constitués en un lot unique comme suit : 

DESIGNATION Catégorie Lot  Montant prévisionnel (en FCFA) 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 206 021 020  

 
Les candidats pourront soumissionner pour un ou plusieurs lots dans toutes les régions, mais aucun soumissionnaire ne pourra être attributaire 
de plus d’un lot par région et de plus de deux (02) sur toutes l’étendu du territoire. 
 
Le délai d’exécution est consigné dans le tableau suivant : 
 

DESIGNATION Catégorie Lot  Délais d’exécution 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 12 mois  

 
2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/ 

PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations 
de service public et ses modificatifs, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

 
3. Les candidat, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier d’appel d’offres dans les bureaux 

de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord, size au secteur 4 de Kaya non loin du bâtiment 
administratif, tous les jours ouvrages de 9 heures à 14 heures. 

 
4. Les exigences en matière de qualifications sont :  

• Références similaires 
DESIGNATION Catégorie Lot  Nombre de projets similaires 

ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 01  
 
• Chiffres d’affaires, ligne de crédit 

DESIGNATION Catégorie Lot  Chiffre d’affaires Ligne de crédit 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 155 000 000 Non requis  

 
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

 
5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une 

somme non remboursable de trois cent mille (300 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Régionale des Infrastructures et 
du Désenclavement du Centre Nord. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé ou être remises au 
secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord. 

 
6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du 

Centre Nord au plus tard le ………………………. à 09 heures 00 minute (heure locale), en un (1) original et trois (03) copies. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées.  

 
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant en FCFA indiqué ci-dessous, ou de montant équivalent dans une 

monnaie librement convertible.  
 

DESIGNATION Catégorie Lot N° Garantie de soumission 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 2 100 000 

 
8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des 

offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO 
 

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 
………………………. à 09 heures 00 minute (heure locale) à l’adresse suivante : Direction Régionale des Infrastructures et du 
Désenclavement du Centre Nord, size au secteur 4 de Kaya. 

 
10. Le Maitre d’Ouvrage se réserve le droit de ne donner suite au présent dossier d’appel d’offres. 

 
 
 Kaya, le 12 avril 2024 
 
 

 Le Président de la Commission d’Attribution des     Marchés  
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    REGION DU CENTRE-NORD 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT (AAO) N°2023-004 /MID/SG/RCNR/DRID-CN 

Financement :  Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B) - exercice 2024 
Objet :  travaux d’entretien courant de routes bitumées de l’année 2024 dans la région du Centre-Nord. 
 
1. La Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et 

répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux d’entretien courant de routes bitumées de l’année 2024 dans la région du Centre-
Nord. 

 
Les travaux sont constitués en un lot unique comme suit : 

DESIGNATION Catégorie Lot  Montant prévisionnel (en FCFA) 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 206 021 020  

 
Les candidats pourront soumissionner pour un ou plusieurs lots dans toutes les régions, mais aucun soumissionnaire ne pourra être attributaire 
de plus d’un lot par région et de plus de deux (02) sur toutes l’étendu du territoire. 
 
Le délai d’exécution est consigné dans le tableau suivant : 
 

DESIGNATION Catégorie Lot  Délais d’exécution 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 12 mois  

 
2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/ 

PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations 
de service public et ses modificatifs, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

 
3. Les candidat, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier d’appel d’offres dans les bureaux 

de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord, size au secteur 4 de Kaya non loin du bâtiment 
administratif, tous les jours ouvrages de 9 heures à 14 heures. 

 
4. Les exigences en matière de qualifications sont :  

• Références similaires 
DESIGNATION Catégorie Lot  Nombre de projets similaires 

ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 01  
 
• Chiffres d’affaires, ligne de crédit 

DESIGNATION Catégorie Lot  Chiffre d’affaires Ligne de crédit 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 155 000 000 Non requis  

 
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

 
5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une 

somme non remboursable de trois cent mille (300 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Régionale des Infrastructures et 
du Désenclavement du Centre Nord. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé ou être remises au 
secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord. 

 
6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du 

Centre Nord au plus tard le ………………………. à 09 heures 00 minute (heure locale), en un (1) original et trois (03) copies. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées.  

 
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant en FCFA indiqué ci-dessous, ou de montant équivalent dans une 

monnaie librement convertible.  
 

DESIGNATION Catégorie Lot N° Garantie de soumission 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 2 100 000 

 
8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des 

offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO 
 

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 
………………………. à 09 heures 00 minute (heure locale) à l’adresse suivante : Direction Régionale des Infrastructures et du 
Désenclavement du Centre Nord, size au secteur 4 de Kaya. 

 
10. Le Maitre d’Ouvrage se réserve le droit de ne donner suite au présent dossier d’appel d’offres. 

 
 
 Kaya, le 12 avril 2024 
 
 

 Le Président de la Commission d’Attribution des     Marchés  
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    REGION DU CENTRE-NORD 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT (AAO) N°2023-004 /MID/SG/RCNR/DRID-CN 

Financement :  Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B) - exercice 2024 
Objet :  travaux d’entretien courant de routes bitumées de l’année 2024 dans la région du Centre-Nord. 
 
1. La Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et 

répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux d’entretien courant de routes bitumées de l’année 2024 dans la région du Centre-
Nord. 

 
Les travaux sont constitués en un lot unique comme suit : 

DESIGNATION Catégorie Lot  Montant prévisionnel (en FCFA) 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 206 021 020  

 
Les candidats pourront soumissionner pour un ou plusieurs lots dans toutes les régions, mais aucun soumissionnaire ne pourra être attributaire 
de plus d’un lot par région et de plus de deux (02) sur toutes l’étendu du territoire. 
 
Le délai d’exécution est consigné dans le tableau suivant : 
 

DESIGNATION Catégorie Lot  Délais d’exécution 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 12 mois  

 
2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/ 

PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations 
de service public et ses modificatifs, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

 
3. Les candidat, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier d’appel d’offres dans les bureaux 

de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord, size au secteur 4 de Kaya non loin du bâtiment 
administratif, tous les jours ouvrages de 9 heures à 14 heures. 

 
4. Les exigences en matière de qualifications sont :  

• Références similaires 
DESIGNATION Catégorie Lot  Nombre de projets similaires 

ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 01  
 
• Chiffres d’affaires, ligne de crédit 

DESIGNATION Catégorie Lot  Chiffre d’affaires Ligne de crédit 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 155 000 000 Non requis  

 
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

 
5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une 

somme non remboursable de trois cent mille (300 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Direction Régionale des Infrastructures et 
du Désenclavement du Centre Nord. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé ou être remises au 
secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre Nord. 

 
6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Secrétariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du 

Centre Nord au plus tard le ………………………. à 09 heures 00 minute (heure locale), en un (1) original et trois (03) copies. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées.  

 
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant en FCFA indiqué ci-dessous, ou de montant équivalent dans une 

monnaie librement convertible.  
 

DESIGNATION Catégorie Lot N° Garantie de soumission 
ROUTES BITUMEES T3 ou T4 Unique 2 100 000 

 
8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des 

offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO 
 

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 
………………………. à 09 heures 00 minute (heure locale) à l’adresse suivante : Direction Régionale des Infrastructures et du 
Désenclavement du Centre Nord, size au secteur 4 de Kaya. 

 
10. Le Maitre d’Ouvrage se réserve le droit de ne donner suite au présent dossier d’appel d’offres. 

 
 
 Kaya, le 12 avril 2024 
 
 

 Le Président de la Commission d’Attribution des     Marchés  
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Aménagement et réalisation de travaux

d’un périmètre maraicher 

au profit de la commune de Gao

Aménagement et réalisation de travaux

d’un périmètre maraicher

au profit de la commune de Gao

REGION DU CENTRE-OUEST

Travaux

Avis de demande de prix 

N°2024-01/RCOS/PZR/C.GGGAAAO/SG/PRM du ……

Financement : Projet de Gestion durable des Paysages

Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+). 

Montants prévisionnels :

Lot unique : 22 400 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à un ensemble d’activités diver-
sifiées mais cohérentes qui s’inscrivent dans une logique d’intervention
permettant de préserver les forêts et espaces boisés dans les terroirs
communaux, de la commune de Gao. 

1. La commune de Gao lance une demande de prix ayant pour
objet l’aménagement et de réalisation de travaux d’un périmètre
maraicher au profit de la commune de Gao.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agrées (catégorie U), pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration. 
Les travaux sont constitués de :

Lot unique : Aménagement et réalisation de travaux d’un périmètre
maraicher de 02 ha à Mao-Nassira, quartier Mao-Nassira. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de la mairie de Gao tous les jours ouvrables de 7 heures 30
minutes à 16 heures tél. 54 14 46 26/78 95 06 45.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Gao et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) francs à la perception de Cassou, sise à Cassou. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le candidat. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille
(500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse :
Secrétariat de la mairie de Gao, au plus tard le lundi 20 mai 2024 à 09

heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours calendaires pour chacun des lots à
compter de la date de remise des offres.  

Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Souleymane BOUGOUM

Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix 

N°2024-02/RCOS/PZR/C.GGGAAAO/SG/PRM du …

Financement : Projet de Gestion durable des Paysages

Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+). 

Montants prévisionnels :

Lot unique : 22 360 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à un ensemble d’activités diver-
sifiées mais cohérentes qui s’inscrivent dans une logique d’intervention
permettant de préserver les forêts et espaces boisés dans les terroirs
communaux, de la commune de Gao. 
1. La commune de Gao lance une demande de prix ayant pour
objet l’aménagement et de réalisation de travaux d’un périmètre
maraicher au profit de la commune de Gao.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ayant l’agrément (catégorie U) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux se décomposent sont en lot Unique :
Lot unique : Aménagement et réalisation de travaux d’un périmètre
maraicher de 02 ha à Dao, quartier Patindekoum. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de la mairie de Gao tous les jours ouvrables de 7 heures 30
minutes à 16 heures tél. 54 14 46 26/78 95 06 45.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Gao et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) francs à la perception de Cassou, sise à Cassou. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le candidat. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de ; cinq cent mille
(500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse :
Secrétariat de la mairie de Gao, au plus tard le lundi 20 mai 2024 à 09

heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours calendaires pour chacun des lots à
compter de la date de remise des offres.  

Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Souleymane BOUGOUM

Secrétaire Administratif

REGION DU CENTRE-OUEST
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Avis de Demande de prix 

N° 2024-001/RSUO/PPON/C-LRPN/PRM

Financement : Budget communal (FT-MENAPLN); Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Loropéni.

1. La Commune de Loropéni lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’un agrément « B1 » minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués en lot unique pour un montant prévisionnel de Soixante-six millions Six Cent Soixante Six Mille Six Cent
Soixante Sept  (66 666 667) francs CFA toutes taxes comprises (TTC). 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Quatre-vingt-dix  (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés au sein de la Mairie de Loropéni Téléphone : (226) 70 86 76 27

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés à la Mairie de Loropéni; (226) 70 86 76 27 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de SOIX-
ANTE QUIZE MILLE (75 000) Francs CFA auprès de la Trésorerie Régionale du Sud-ouest/ GAOUA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de Un million six cent mille (1 600 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des Marchés à la Mairie de Loropéni/Téléphone : 70 86 76 27, avant le lundi 20 mai 2024 à 09 heures 00 minute TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

B. Norbert Arsène DA

Technicien Supérieur en Maîtrise d’Ouvrage Publique

Travaux

REGION DU SUD-OUEST

Travaux de Construction  de deux (02) blocs de deux(02) salles de classe + administration

+salle des professeurs + bureau des surveillants (électrifié)+ trois (03) blocs de latrines

pour normalisation au CEG du Secteur 4 dans la commune de Loropéni 
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REGION DU SUD-OUEST

Travaux de construction de bâtiments au profit de la commune de Kampti

Avis d’Appel d’Offres accéléré 

N° 2024-01/ RSUO / PPON / CKMP / PRM du 22 avril 2024

Financement : budget communal (Ressources transférées Etat), gestion 2024

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés de la commune de Kampti, gestion 2024.

1. La commune de Kampti sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réalis-
er les travaux suivants : 

Lot 1 : travaux de construction d'un CSPS urbain à Kampti au profit de  la commune de Kampti.
Lot 2 : travaux de construction d'un CSPS à Takpouloula au profit de  la commune de Kampti. 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres dans le
bureau de la personne responsable des marchés de la Mairie de Kampti, Tel : 71 69 68 64 du lundi au vendredi de 08h à 12h et de 13H30 à 15h30
minute

4. Le budget prévisionnel du présent marché est de : Quatre-vingt-douze millions deux cent quarante-quatre mille sept cents dix-neuf (92
244 719) Francs CFA pour chaque lot.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : 
- Être en règle vis-à-vis de l’administration ;
- Disposer d’un agrément de type B2 minimum ;
- Disposer d’un chiffre d’affaire moyen de cent vingt millions (120 000 000) Francs CFA au cours des trois (03) dernières années pour
chaque lot ;
- Disposer d’une ligne de crédit d’un montant de vingt-sept millions six cent mille (27 600 000) Francs CFA pour chaque lot; 
- Plan de charge : obligatoire (le personnel et le matériel proposés par le soumissionnaire ne doivent pas être déployés sur un autre chantier
dont le taux d’exécution ne dépasse pas 70% de la charge totale des travaux) ; aussi le même personnel et le même matériel ne doivent pas être
proposés pour les deux lots.  
- Avoir réalisé au moins deux (02) marchés de nature et de complexité similaires durant les cinq (05) dernières années ou depuis la date
de création de l’entreprise. Joindre obligatoirement les pages de garde et les pages de signature des marchés (dûment signé par l’autorité
publique) ainsi que les procès-verbaux de réception.

Voir les DPAO pour les informations détaillées. 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA CFA  pour chaque lot à la régie des recettes de la Mairie de Kampti. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres devront parvenir ou
être remises au bureau de la Personne responsable des marchés de Kampti, Tel : 71 69 68 64 au plus tard le jeudi 23 mai 2024 à 09 heures 30

minutes. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de deux millions trois cents mille (2 300 000) de Francs CFA
pour chaque lot.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. Ils ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas
où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.   

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’adresse suivante : salle des
fêtes de la Mairie Sié Alexis KAMBOU.

La Personne responsable des marchés,

Président de la commission d’attribution des marchés

Adama SIDIBE

Economiste Gestionnaire

Travaux
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Complément de  base de données de fournisseurs de biens et services 

pour les procédures de demandes de cotations et de consultation 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N°2024-002/RBMH/PKSS/C-DKUY/SG/PRM du 24 avril 2024

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2024, la commune de Dokuy lance un avis
à manifestation d’intérêt en vue de recevoir des candidatures pour compléter sa base de données de fournisseurs de biens et services
pour les procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants dans les domaines ci-après :

I. Fourniture et équipements

Lot 1 : Acquisition de matériels de protection et petit matériel médicotechnique
Lot 2 : Acquisition de matériels et outillages médical

II. Prestations intellectuelles    

Lot 3 : Suivi-contrôle des travaux d’ouvrages hydrauliques

2. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes morales ou physiques qui sont à jour vis-à-vis de
l’administration. Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé des offres de service à la mairie de Dokuy ne sont pas dispen-
sées de cette formalité.

3. Les dossiers de candidatures devront comporter les pièces ci-après :
 Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le lot et le domaine ;
 Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
 Une copie de l’extrait du registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) pour les personnes morales ;
 Un agrément technique en cours de validité pour les lots 1 et 2 ;
 Un contact téléphonique permanent ;

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h 00 auprès du
bureau de la Personne Responsable des Marchés à la mairie de Dokuy sise à 300 m du côté Nord du Lycée Provincial de Nouna, télé-
phone 71 89 51 35 

5. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention
« Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt N°2024-002/RBMH/PKSS/C-DKUY/SG/PRM du 24 avril 2024 pour la constitution d’une liste
de candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la commune de Dokuy au cours de l’année
2024 », devront parvenir au bureau de la Personne Responsable des Marchés, sise à la mairie de Dokuy, téléphone 71 89 51 35 au plus
tard le mercredi 15 mai 2024 à 09 heures 00. Une commission siègera pour arrêter la liste des entreprises en fonction des domaines d’ac-
tivités inscrits sur le RCCM et l’agrément technique

6. En cas d’envoi par la poste ou autre mode d’envoi de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne sera pas comptable de
la non réception de l’offre ;

7. La commune de Dokuy se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés          

ZOUMBARA Blaise

Adjoint administratif

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2024-001/RBMH/PKSS/C-BMK/SG/PRM du 22 Avril 2024 

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2024, la commune de Bomborokuy lance un avis
à manifestation d’intérêt en vue de recevoir des candidatures pour la constitution d’une base de données de fournisseurs de biens et serv-
ices pour les procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants dans les domaines ci-après :

I. Fourniture et équipements

Lot 1 : Produits d’entretien ménagers
Lot 2 : Consommables informatiques
Lot 3 : Fournitures de bureau
Lot 4 : Fournitures scolaires
Lot 5 : Consommables scolaires
Lot 6 : Autres sources d’énergie
Lot 7 : Imprimés spécifiques et administratif
Lot 8 : Matériels informatiques de bureau
Lot 9 : Matériels et fournitures médicaux et bio médicaux

II. Services courants

Lot 10 : Entretien bâtiment
Lot 11 : Entretien véhicule à 2 roues et 3 roues

III. Prestations intellectuelles

Lot 12 : Suivi-contrôle des travaux d’ouvrages hydrauliques

IV. Travaux

Lot 13 : Réalisation de Forages 

2. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes morales ou physiques qui sont à jour vis-à-vis de
l’administration. Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé des offres de service à la mairie de Bomborokuy ne sont pas
dispensées de cette formalité.

3. Les dossiers de candidatures devront comporter les pièces ci-après :
 Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le lot et le domaine ;
 Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
 Une copie de l’extrait du registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) pour les personnes morales ;
 Un agrément technique en cours de validité s’il y a lieu ;
 Un contact téléphonique permanent ;

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h 00 auprès du
bureau de la Personne Responsable des Marchés à la mairie de Bomborokuy sise à environ 100 m du côté nord de l’auberge cailloux
sauvages de Nouna, téléphone 70 46 61 29.

5. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention
« Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt N°2024-001/RBMH/PKSS/C-BMK/SG/PRM du 22 Avril 2024 pour la constitution d’une liste de
candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la commune de Bomborokuy au cours de l’an-
née 2024 », devront parvenir au bureau de la Personne Responsable des Marchés, sise à la mairie de Bomborokuy sise à environ 100
m du côté nord de l’auberge cailloux sauvages de Nouna, téléphone 70 46 61 29 au plus tard le mercredi 15 mai 2024 à 09 heures 00.
Une commission siègera pour arrêter la liste des entreprises en fonction des domaines d’activités inscrits sur le RCCM et l’agrément tech-
nique

6. En cas d’envoi par la poste ou autre mode d’envoi de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne sera pas comptable de
la non réception de l’offre ;

7.  La commune de Bomborokuy se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés       

Ali GUIGMA

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’un répertoire de prestataires aux procédures de demande de cotation 

et de consultation de consultant de la commune de Bomborokuy pour l’année 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS 
N°2024-01/RBMH/PBL/C.OURI/SG/PRM 

La commune de Ouri en application du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et de la circulaire n°2023-01338/MEFP/SG/DG-CMEF du 08 mai 2023, relative aux orientations pour l’application de
ce décret porte à la connaissance des potentiels candidats qu’elle lance un avis à manifestation d’intérêts afin de constituer des listes restreintes
de prestataires par domaine d’activités dans le cadre des demandes de cotations, gestion 2024. 

La participation à la manifestation d’intérêts est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés, téléphone : 70 35 01 32 / 78 56 02 73.

Les offres de service rédigées en langue française et présentées en un original et deux (02) copies sous plis fermés devront parvenir ou
être remises au bureau de la personne responsable des marchés de la commune de Ouri au plus tard le mercredi 15 mai 2024 à 09 heures 00

minute. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

Les conditions d’éligibilité sont les suivantes :
- être légalement constitué ;
- être du domaine indiqué par l’avis à manifestation d’intérêts ;
- disposer le cas échéant de l’agrément exigé pour le domaine concerné.

Les besoins exprimés :

!
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Les besoins exprimés : 

I- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

N° du Lot Nature de la prestation Agrément technique Composition du dossier 

 Lot : 1 Equipements, matériels et consommables 
médico-techniques 

Agrément technique pour la 
fourniture de réactifs et 

consommables médicaux ; la 
fourniture, l’installation, la mise 
en service et la maintenance 
de matériels et équipements 

médico-techniques 

Lot : 2 Produits pharmaceutiques 

Autorisation délivrée par une 
autorité compétente pour les 

candidats autres que les 
pharmaciens et  laborantins   

 Lot : 3 
Equipements informatiques, de communication, 
photocopieur, consommables et pièces de 
rechanges 

Agrément technique en 
informatique 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation spéciale de la 
commune de Ouri; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit 
mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant 
ressortir l’adresse complète et la situation 
géographique du candidat ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique 
exigé (lot1 et lot3) ; 
-une copie légalisée de l’autorisation délivrée 
par une autorité compétente pour les candidats 
autres que les pharmaciens et laborantins (lot2)  

 
 Lot : 4 Equipement de bureau, scolaire et de logement  Non 
 Lot : 5 Fournitures de bureau et imprimés administratifs Non 
 Lot : 6 Fournitures scolaires Non  
 Lot : 7 Articles d'habillement, chaussants et de mercerie Non 
 Lot : 8 Produits et matériels d'entretien et de nettoyage Non  

 Lot : 9 Matériel roulant à quatre roues pièces de 
rechange et consommables Non 

 Lot : 10 Matériel roulant à deux et trois roues, pièces de 
rechange et consommables Non  

 Lot : 11 Combustibles (carburant et gaz butane) Non  
 Lot : 12 Produits d'alimentation   Non  
 Lot : 13 Matériels de construction et pièces de rechange Non 
Lot : 14 Equipements et intrants d'agriculture et d'élevage Non 

Lot : 15 Equipements, matériels et consommables 
d'électricité et de froid Non 

Lot : 16 Équipements et articles de sport, d'art et de loisir Non 

Lot : 17 Petits matériels et outillages, autres matériels et 
équipements Non 

Lot : 18 Crédits de communication Non 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation spéciale de la 
commune de Ouri ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit 
mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant 
ressortir l’adresse complète et la situation 
géographique du candidat. 
 

 

II- PRESTATIONS DE SERVICE 

N° du Lot Nature de la prestation Agrément technique Composition du dossier 

Lot : 1 Entretien et maintenance des véhicules à 3 roues 
et 2 roues Non 

Lot : 2 Entretien et maintenance des véhicules à 4 roues Non 
Lot : 3 Prestations médiatiques  Non 
Lot : 4 Conception et impression Non 
Lot : 5 Nettoyage de bâtiments administratifs Non 
Lot : 6 Restauration pour réunion et conférence Non 
Lot : 7 Entretien de bâtiments Non 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste des 
candidats adressée à Monsieur le Président de la 
Délégation spéciale de la commune de Ouri ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir 
l’adresse complète et la situation géographique du 
candidat. 

Lot : 8 Gardiennage et sécurité des locaux de la Mairie  Non 

Lot : 9 Maintenance de matériel informatique, péri-
informatique, bureautique 

Lot : 10 Entretien et réparation de climatiseur  
 

Agrément technique en 
informatique pour la 

maintenance du 
matériel informatique et 

péri informatique  
 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste des 
candidats adressée à Monsieur le Président de la 
Délégation spéciale de la commune de Ouri ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir 
l’adresse complète et la situation géographique du 
candidat ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique exigé. 

 

 

 

 

 

 

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution des listes des prestataires par domaine d’activités des demandes 

de cotations du budget, gestion 2024 de la commune de Ouri.
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Prestations intellectuelles

NB : Aucun candidat n’est autorisé à soumissionner à plus de deux (02) lots. Au cas où ils soumissionnent dans deux (02) lots, ils

devront présenter des offres séparées.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Abdoulaye NABIE
Adjoint Administratif 
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Les besoins exprimés : 

I- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

N° du Lot Nature de la prestation Agrément technique Composition du dossier 

 Lot : 1 Equipements, matériels et consommables 
médico-techniques 

Agrément technique pour la 
fourniture de réactifs et 

consommables médicaux ; la 
fourniture, l’installation, la mise 
en service et la maintenance 
de matériels et équipements 

médico-techniques 

Lot : 2 Produits pharmaceutiques 

Autorisation délivrée par une 
autorité compétente pour les 

candidats autres que les 
pharmaciens et  laborantins   

 Lot : 3 
Equipements informatiques, de communication, 
photocopieur, consommables et pièces de 
rechanges 

Agrément technique en 
informatique 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation spéciale de la 
commune de Ouri; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit 
mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant 
ressortir l’adresse complète et la situation 
géographique du candidat ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique 
exigé (lot1 et lot3) ; 
-une copie légalisée de l’autorisation délivrée 
par une autorité compétente pour les candidats 
autres que les pharmaciens et laborantins (lot2)  

 
 Lot : 4 Equipement de bureau, scolaire et de logement  Non 
 Lot : 5 Fournitures de bureau et imprimés administratifs Non 
 Lot : 6 Fournitures scolaires Non  
 Lot : 7 Articles d'habillement, chaussants et de mercerie Non 
 Lot : 8 Produits et matériels d'entretien et de nettoyage Non  

 Lot : 9 Matériel roulant à quatre roues pièces de 
rechange et consommables Non 

 Lot : 10 Matériel roulant à deux et trois roues, pièces de 
rechange et consommables Non  

 Lot : 11 Combustibles (carburant et gaz butane) Non  
 Lot : 12 Produits d'alimentation   Non  
 Lot : 13 Matériels de construction et pièces de rechange Non 
Lot : 14 Equipements et intrants d'agriculture et d'élevage Non 

Lot : 15 Equipements, matériels et consommables 
d'électricité et de froid Non 

Lot : 16 Équipements et articles de sport, d'art et de loisir Non 

Lot : 17 Petits matériels et outillages, autres matériels et 
équipements Non 

Lot : 18 Crédits de communication Non 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation spéciale de la 
commune de Ouri ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit 
mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant 
ressortir l’adresse complète et la situation 
géographique du candidat. 
 

 

II- PRESTATIONS DE SERVICE 

N° du Lot Nature de la prestation Agrément technique Composition du dossier 

Lot : 1 Entretien et maintenance des véhicules à 3 roues 
et 2 roues Non 

Lot : 2 Entretien et maintenance des véhicules à 4 roues Non 
Lot : 3 Prestations médiatiques  Non 
Lot : 4 Conception et impression Non 
Lot : 5 Nettoyage de bâtiments administratifs Non 
Lot : 6 Restauration pour réunion et conférence Non 
Lot : 7 Entretien de bâtiments Non 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste des 
candidats adressée à Monsieur le Président de la 
Délégation spéciale de la commune de Ouri ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir 
l’adresse complète et la situation géographique du 
candidat. 

Lot : 8 Gardiennage et sécurité des locaux de la Mairie  Non 

Lot : 9 Maintenance de matériel informatique, péri-
informatique, bureautique 

Lot : 10 Entretien et réparation de climatiseur  
 

Agrément technique en 
informatique pour la 

maintenance du 
matériel informatique et 

péri informatique  
 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste des 
candidats adressée à Monsieur le Président de la 
Délégation spéciale de la commune de Ouri ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir 
l’adresse complète et la situation géographique du 
candidat ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique exigé. 
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III- BATIMENTS ET TRAVAUX PUBLICS (Constructions et réhabilitations) 

N° du lot  Nature de la prestation Agrément technique Composition du dossier 
Lot : 1 Infrastructures de bâtiments Agrément technique pour les réalisations  
Lot : 2 Infrastructures hydrauliques Agrément technique pour les réalisations 

Lot : 3 Infrastructures routières Agrément technique pour les réalisations 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste des 
candidats adressée à Monsieur le Président de la Délégation 
spéciale de la commune de Ouri ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir l’adresse 
complète et la situation géographique du candidat ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique exigé. 

Lot : 4 

Etudes et suivi-contrôle des 
infrastructures de 
bâtiments, hydrauliques et 
routières 

Agrément pour les études 
Agrément pour le suivi-contrôle des 
travaux s’il y’a lieu 

Personne morale :  
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des 
candidats adressée à Monsieur le Président de la Délégation 
spéciale de la commune de Ouri ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier 
(RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir l’adresse 
complète et la situation géographique du candidat ; 
-Une copie légalisée de l’agrément technique exigé et/ou 
l’attestation d’inscription à l’ordre dans le domaine si le 
candidat en possède. 
Personne physique :  
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des 
candidats adressée à Monsieur le Président de la Délégation 
spéciale de la commune de Ouri ; 
-une copie légalisée du diplôme en adéquation avec le 
domaine ; 
-un Curriculum Vitae (CV) détaillé, actualisé et signé du 
candidat. 

 

NB : Aucun candidat n’est autorisé à soumissionner à plus de deux (02) lots. Au cas où ils soumissionnent dans deux (02) lots, ils 
devront présenter des offres séparées. 

 
Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés 
 
 
Abdoulaye NABIE 
Adjoint Administratif                                                                                                                                                             

 




